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1. Résumé exécutif 

1.1 Contexte et mise en œuvre de l’évaluation  
La FIBA, l’UICN, le WWF et Wetlands International appuient financièrement et participent à la mise en œuvre du 
Programme Régional de Conservation de la zone Côtière et Marine de l’Afrique de l’Ouest (PRCM), en 
collaboration avec la CSRP. Ce programme est dans sa deuxième phase et devrait prendre fin, en tant que tel, en 
juin 2012. Le projet d’Appui à la création d’AMP et de sites de conservation, qui est un des projets du PRCM, 
est centré sur les projets d’AMP. La FIBA est en charge du portage de ce projet au sein du PRCM.  
 
La participation de la FIBA au PRCM se fait principalement dans le cadre de son programme A – Aires Marines 
Protégées – qui comprend 2 autres projets, distincts mais souvent intégrés :  

- 1 : Appui au renforcement de l’efficacité de gestion des AMP d’Afrique de l’Ouest, 
- 2 : Appui au renforcement du réseau régional d’AMP, le RAMPAO. 

La mission d’évaluation a couvert ces 3 projets. Le présent rapport d’évaluation ne concerne que l’Appui à la 
création d’AMP et de sites de conservation. 

1.2 Déroulement de l’évaluation 
L’évaluation a été conduite sur la base d’une structuration de la méthode (étude des cadres logiques, étude de la 
bibliographie et des documents de suivi des projets, élaboration des grilles d’entretien, etc.) sur laquelle s’est 
basée la phase de collecte de l’information. Celle-ci a compris le traitement des données de mise en œuvre ainsi 
qu’une série d’entretiens avec l’équipe de la FIBA, les autres opérateurs centraux du PRCM (UICN, WWF, WIA), 
des gestionnaires d’AMP réunis lors de l’AG du RAMPAO, et des visites détaillées de sites (comprenant des 
rendez-vous au niveau central (avec les autorités, les partenaires porteurs de projet : autorités, ONG, etc.) ainsi 
que sur le terrain même des AMP, avec rencontre des populations locales, des opérateurs économiques (ex : 
pêcheurs, salicultrices, etc.), les autorités, etc.). Cette phase de terrain a concerné le Sénégal, la Gambie, la Guinée 
Bissau et la Guinée où 8 AMP1 ont été visitées, pour l’évaluation conjointe des 3 projets portés par la FIBA.  

1.3 Mise en œuvre financière du projet 
Le projet disposait d’un budget de 655 K€ pour 4 années de mise en œuvre. Les décaissements de ce projet ont 
pris du retard au début (12 % en 2008). Ensuite ils ont été de l’ordre de 20 % pour chaque année suivante. De ce 
fait, en 2011, il a fallu rattraper ce retard et les décaissements ont été de 33 %. Les dépenses prévues sur 2012 
concernent le reliquat du projet qui est de 13 %. Il n’y a pas d’écart très significatif entre les budgets et les 
dépenses globales du projet, même si certains budgets ont été basculés d’une activité vers l’autre. Le budget 
devrait être entièrement consommé à la fin du projet. 

1.4 Pertinence et cohérence du cadre logique et des activités du projet 
Le cadre logique de l’appui au renforcement de la gestion des AMP reprend bien des aides aux phases essentielles 
à la poursuite d’un projet, telles qu’identifiées dans la littérature. En ce sens elles sont à la fois pertinentes et 
cohérentes avec les standards internationaux. Les activités menées pour atteindre chaque résultat sont également 
cohérentes avec l’objectif recherché. Y est ajoutée une notion spécifique à l’existence d’un réseau (probablement 
liée au fait que la FIBA anime le réseau des AMP d’Afrique de l’ouest, le RAMPAO, et que tous ces projets sont 
inclus dans les aides du PRCM) qui lie le processus de création, à l’identification de types de zones à protéger, 
non incluses actuellement dans le réseau. Ce cadre logique montre tout de même un saupoudrage d’actions (7 
résultats recherchés à la fois). Certains indicateurs de résultat auraient mérité d’être un peu plus affinés. La 
formulation des résultats est inconstante, tantôt correcte et tantôt libellée sous forme d’activité. Enfin, certains 
indicateurs de résultats manquent de cohérence avec le résultat attendu et les activités liées. Ce cadre logique était 
donc très perfectible. 

                                                      
1 AMP communautaires de Bamboung, de Petit Kassa et de Pointe St Georges (Sénégal), Parc National de Niumi 
(Gambie), Parcs Nationaux de Orango, et de Joao Vieira Poalon et AMP communautaire de Urok (Guinée Bissau) et 
Réserve communautaire de Tristao et Alcatraz (Guinée). 
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1.5 Niveau d’atteinte des résultats 

1.5.1 Atteinte du résultat 1 : Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de 
nouvelles AMP en cours 

Ce résultat (formulé en activité) devait être atteint en mettant en place un appui à la création des AMP de Tristao 
et Alcatraz en Guinée, et de celles de Petit Kassa et Pointe St Georges en Casamance.  
 
Objectif cible 1.1 : % des AMP et sites critiques du réseau connectés entre eux.  
Selon nous, ce résultat était très ambitieux pour un projet qui ne concernait que 2 sites. Nous considérons donc 
que cet indicateur est mal approprié pour juger de l’atteinte du résultat, même si ces sites constituent des éléments 
de connexion entre les AMP membres du RAMPAO de la Gambie (Tanji) du sud du Sénégal (Abéné) et celles du 
nord de la Guinée-Bissau (Cacheu). Si l’on confronte les résultats obtenus au résultat visé n°1, ceux-ci sont très 
contrastés. Selon nous, Tristao est un succès malgré les difficultés du parcours et les AMP de Casamance un 
relatif échec. Le projet en tant que tel ne peut toutefois pas être tenu pour responsable de l’échec en Casamance 
qui est clairement à imputer à Océanium. Au final, le résultat est donc en demi teinte, même si le projet a 
incontestablement participé à Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création des deux AMP aidées 
et si pour ces deux sites, sans l’appui du projet, les processus se seraient fort probablement arrêtés là. Ainsi 
l’accompagnement sur la période, le financement de l’animation, de quelques équipements, la poursuite des 
études, ont été autant d’activités qui ont permis au processus de perdurer, or on sait que ce genre de projet 
nécessite toujours des processus lents de maturation. 

1.5.2 Atteinte du résultat 2 : Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur 
de nouveaux sites à haute valeur écologique et patrimoniale 

Ce résultat devait être atteint à partir de la mise en œuvre de 3 activités : appuyer le lancement du processus de 
création d'AMP en Sierra Leone, appuyer la création d'une AMP sur le Rio Kapatchez (Guinée) et appuyer 
d’autres sites.  
 
Objectif cible n°2.1 : % des zones critiques identifiées de l’écorégion marine ouest-africaine ayant un statut 
de protection 
La zone du fleuve Casamance et le Rio Kapatchez font partie des sites d’importance écologique qui ont été 
identifiés dès 2003-2004, lors de l’analyse éco-régionale pilotée par le WWF (WWF 2005 biodiversité marine et 
côtière. Ndomahina 2005. Etat de la biodiversité dans l’écorégion marine ouest-africaine). Yawri Bay est 
également un des sites qui ont été identifiés en Sierra Léone comme critiques pour la conservation de la zone 
(Ndomahina E.T. 2002. Assessment of the status of the coastal and marine biodiversity in Sierra Leone. IMBO, 
Freetown, Sierra Leone). Ainsi 5 sites sur 6 aidés sont dans ces zones. En ce sens les activités menées ont bien 
permis d’Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur de nouveaux sites à haute valeur 
écologique et patrimoniale.  
 
Objectif cible n°2.2 : Nombre de nouvelles AMP mises en place sur des sites d’importance écologique 
3 AMP ont été créées avec l’appui du projet : Tristao et Alcatraz2 en Guinée (décembre 2009), et Kawawana au 
Sénégal (juin 2010) et quatre processus de création sont en cours : AMP sur le Rio Kapatchez (Guinée), AMP 
Yawri Bay (Sierra Leone) et deux AMP en Casamance (Sénégal).  
 
Si l’on s’attache aux résultats des appuis aux 3 sites étudiés (Yawri Bay en Sierra Leone, Kapatchez en Guinée et 
Kawawana au Sénégal), nous ne pouvons que constater (comme pour le résultat précédent) que les résultats sont 
contrastés. La conclusion globale selon nous est donc que le contexte joue énormément sur la réussite des appuis à 
la création. Nous considérons dans tous les cas que l’appui de la FIBA a été utile aux 3 sites. 

1.5.3 Atteinte du résultat 3 : Appuyer l'identification d e sites, corridors et zones prioritaires 
pour la protection des ressources marines 

Ce résultat devait être atteint en mettant en place l’activité suivante : « Identifier les sites, corridors et zones 
prioritaires pour la protection des ressources marines et côtières critiques suivant des critères écologiques et des 
meilleures informations scientifiques et empiriques disponibles sur les enjeux existants dans ce domaine ». 
 

                                                      
� �Tristao et Alcatraz est considérée comme 2 AMP car 2 décrets de proclamation ont été promulgués mais un seul plan de gestion 
commun a été développé et un gestionnaire unique a été nommé. Tristao est une île importante habitée alors qu’Alcatraz est un 
rocher abritant une grande quantité d’oiseaux marins.�
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Objectif cible 3.1 : les sites à protéger pour permettre de combler les lacunes du réseau sont identifiés 
Un travail en ce sens a été fait au Cap Vert mais ceci demeure limité. L’objectif cible nous paraît être beaucoup 
plus du ressort de l’étude des lacunes financée par le RAMPAO que de cette activité qui était très peu dotée. 

1.5.4 Atteinte du résultat 4 : Identifier les lacunes et priorités du réseau régional d'AMP 
Ce résultat devait être atteint en mettant en place l’activité suivante : « Appuyer et contribuer à la réalisation et la 
diffusion des résultats de l'étude des lacunes du RAMPAO ». Dans la réalité, l’étude des lacunes a été portée par 
la composante du PRCM d’appui au RAMPAO et a pris un gros retard3. Aucune dépense n’a donc été faite sur 
cette activité et les crédits ont été reportés principalement pour le financement de l’appui aux AMP de Casamance 
et de Tristao. On peut donc se poser la question : pourquoi ce résultat est-il arrivé dans le cadre logique du projet ? 

1.5.5 Atteinte du résultat 5 : Appuyer l'établissement des états de référence dans les AMP 
nouvellement créées 

Ce résultat devait être atteint par la mise en œuvre de l’activité : « Appuyer l’établissement des états de référence 
dans les AMP nouvellement créées » qui porte le même nom que son résultat. 
 
Objectif cible 5.1 : Au moins 80% (5 AMP sur 7) des nouvelles AMP créées avec l’appui du projet ont lancé 
la définition de leur état de référence dans les deux premières années de leur création 
Sur les 6 AMP aidées4 par ce projet, toutes ont bénéficié d’états de référence écologiques et/ou socioéconomiques, 
payés par le projet ou bien par d’autres projets. C’est donc un processus qui devient de plus en plus fréquent dans 
la sous-région. Ce résultat est donc bien atteint. 

1.5.6 Atteinte du résultat 6 : Appuyer la mise en place de structures de concertation et de 
gestion représentatives des différents acteurs 

Ce résultat devait être atteint en mettant en œuvre l’activité : « Appuyer la mise en place de structures de 
concertation et de gestion représentatives des différents acteurs » qui porte le même nom que son résultat. 
 
Objectif cible 6.1 : Au moins 80% des nouvelles AMP (5 AMP sur 7) créées avec l’appui du projet 
disposent de structures locales opérationnelles de gestion concertée.  
En fait, ce ne sont que 43% des nouvelles AMP (3 AMP sur 7) créées ou en cours de création avec l’appui du 
projet qui disposent de structures locales de gestion concertée. 2 autres sont en cours de constitution. 
 
Objectif cible 6.2 : Au moins deux nouvelles AMP de gestion communautaire sont créées dans le projet.  
Ceci a été le cas avec la création de Kawawana et de Tristao. 
 
L’atteinte de ce résultat est donc moyenne, mais les deux projets de Casamance d’Océanium participent 
largement à cette mauvaise notation. 

1.5.7 Atteinte du résultat 7 : Soutenir l'élaboration participative de plans de gestion dans le 
cadre de processus de création de nouvelles AMP 

Ce résultat devait être atteint en mettant en place l’activité : « Fournir une assistance technique et organiser 
des ateliers », mais ce budget sert principalement au financement de l’assistant technique de la FIBA en 
appui aux AMP de Guinée Bissau d’une part et aux autres de la sous-région d’autre part. 
 
Objectif cible 7.1 : Au moins 60% des AMP (4 AMP sur 7) créées avec l’appui du projet ont lancé 
l’élaboration de leur plan de gestion au plus tard un an après leur création officielle 
Le plan de gestion de l’AMP de Tristao/Alcatraz est rédigé et les propositions de gouvernance sont établies. 
Ce document doit encore être validé au niveau local et national. Le plan de gestion de l’AMP de Kawawana 
et celui de Kapatchez sont en préparation. S’agissant d’un appui, ce résultat est partiellement atteint. 
 
Une étude de capitalisation sur les processus de création d’AMP (et donc d’élaboration des plans de gestion) 
est prévue avant la fin du projet. Il sera intéressant de voir les conclusions de cette étude5. 

                                                      
3 Cf évaluation finale projet RAMPAO 
4 Petit Kassa, Pointe St Georges, Kawawana, Tristao, Kapatchez et Yawri Bay.  
5 Qui devront être bien intégrées et appropriées par les membres de la task force « plans de gestion » : voir projet 
d’appui au renforcement de la gestion des AMP. 
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1.6 Forces et faiblesses de la mise en œuvre 
Notre avis sur les forces et faiblesses de la mise en œuvre de ce projet est synthétisé dans le tableau suivant.  

Tableau 1 : Forces et faiblesses de la mise en œuvre du projet d’appui 
 

Projet d’appui à la création d’AMP 
Forces Faiblesses 

. Flexibilité dans l’usage des budgets utilisée à bon escient 

. Synergies avec d’autres composantes du PRCM bien utilisée 

. Bonne intégration de la réalisation des états de référence dans le 
processus de création des AMP 

. Bonne participation des communautés locales et des 
professionnels aux processus de création des AMP aidées 

. Sous-estimation de l’effet des facteurs extérieurs au projet dans 
le niveau de réussite de celui-ci 

. Au Sénégal, insuffisance de la recherche d’implication des 
autorités (DAC) dans la création des AMPC 

. Difficulté à gérer les porteurs de projet d’AMP défaillants 

. Eparpillement dans trop d’activités (7 résultats au cadre 
logique) 

. Poids financier de la coordination élevé 
 

Les faiblesses ne sont pas très nombreuses et peuvent déboucher sur des recommandations (voir le § 
correspondant). Toutefois, elles concernent des sujets très stratégiques et pas toujours faciles à résoudre. 

1.7 Evaluation de la gouvernance du projet 
L’ensemble de nos interlocuteurs gestionnaires nous a mentionné que les activités aidées l’avaient été : après 
une définition des besoins avec eux, et en partenariat permanent, dans le but d’adapter éventuellement les 
activités en fonction de l’évolution des besoins. 
 
Les problèmes rencontrés par les deux projets ont essentiellement été liés à la défaillance de l’ONG 
Océanium dans le projet d’appui à la création des AMP de Petit Kassa et Pointe St Georges, et du 
constructeur de la vedette de surveillance, destinée à Tristao. Dans les améliorations possibles dans ce 
domaine figurent : au Sénégal, rechercher davantage l’implication des autorités (DAC) dans les processus de 
création des AMP communautaires, être plus strict avec les partenaires porteurs de projets d’AMP, et en 
particulier lier les paiements à l’atteinte de résultats précis. 

1.8 Impacts du projet 
En appliquant la méthode dite de la « rose des vents » aux 3 AMP visitées pour cette évaluation, en 2008 et en 
2011, on voit ainsi que le score moyen est passé de 28 à 43, ce qui montre un progrès significatif de l’efficacité de 
gestion des AMP de la zone, ce qui peut donner une évaluation de l’impact de l’appui. 
 
Par ailleurs, dans le diagramme de logique d’intervention du PRCM6, ce projet (aux côtés de l’appui à la création 
d’AMP, à l’appui au RAMPAO) doit participer à atteindre le résultat : « L’ensemble des habitats critiques et des 
espèces menacées sont gérés de manière efficace, durable et équitable, pour la conservation de la diversité 
biologique et culturelle de la zone côtière et marine d’Afrique de l’Ouest ». Incontestablement il y participe, mais 
de manière très partielle, puisqu’il ne concerne que quelques sites. Nous avons cependant montré dans les § 
précédents que les AMP aidées participaient à conserver des habitats critiques et par conséquent les espèces 
menacées que certains de ces sites abritent (ex : lamantin, corail, etc.), à mieux gérer ces espaces au travers de la 
concertation établie, de la surveillance, des états de référence, de l’établissement de plan de gestion, etc., à 
améliorer la durabilité des dispositifs, même si c’est un des points particulièrement délicats, en particulier au 
niveau financier, et à rendre plus équitable cette gestion au travers de la création de comités de gestion. 

1.9 Contribution du projet à l’atteinte des objectifs de la FIBA et du PRCM  
Incontestablement ce projet participe à l’atteinte des objectifs de la FIBA et du PRCM. Inversement, de 
nombreuses activités du PRCM participent à l’atteinte des objectifs de l’appui au RAMPAO. 

1.10 Efforts de synergie sur des thématiques similaires 
Nous ne disposons pas forcément de toute l’information sur l’ensemble des initiatives conduites par tous les 
partenaires impliqués dans le PRCM, il nous est donc difficile de juger de ce point. Il ressort néanmoins de nos 
entretiens avec l’ensemble des partenaires que le travail en commun des 4 ONG portant le PRCM, bien 
qu’existant au travers de réunions communes, reste parfois teinté d’une certaine méfiance, en particulier sur la 

                                                      
6 Page 7 de l’évaluation intermédiaire du programme. Baastel 2010. 
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captation de financements pour l’après PRCM, où peu d’actions communes sont conduites à ce jour. Néanmoins, 
les différents projets du PRCM ont incontestablement interagi entre eux de manière positive.  
 
En ce qui concerne la FIBA, le principal programme régional conduit sur les AMP en parallèle des activités objet 
de la présente évaluation est le projet Biocos, cofinancé par le FFEM. Il se trouve que nous avons été l’évaluateur 
intermédiaire de ce projet. Nous pouvons attester ici que l’ensemble des activités PRCM-FIBA et Biocos sont 
cohérentes entre elles et complémentaires7. 

1.11 Pérennisation et durabilité des résultats 
Parmi les résultats attendus de ce projet d’appui à la création d’AMP, selon nous seule la pérennisation des 2 
premiers, qui étaient dotés de 59 % du budget à eux deux, mérite d’être analysée.  
 
Pour le résultat 1 : « Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de nouvelles AMP en cours », 
les chances de voir l’action du projet pérennisée sont incertaines et variables selon les sites. 
 
Pour le résultat 2 : « Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur de nouveaux sites à haute 
valeur écologique et patrimoniale », ici encore la durabilité est incertaine et variable selon les sites, étant entendu 
que le site où la durabilité a le plus fait partie de la conception même des concepts de construction de l’AMP est 
Kawawana et qu’il est important d’analyser en détail les raisons de son succès pour les promouvoir ailleurs.  
 
Que ce soit pour le résultat 1 comme pour le 2, l’efficacité de la surveillance des AMP est toujours au cœur de la 
durabilité des projets et doit donc être un axe fort de l’appui à ces AMP à l’avenir.  

1.12 Leçons et enseignements à tirer du projet 
Les principales leçons à tirer pour les projets d’appui aux AMP sont : 
1. Une quinzaine d’années d’appui à un processus d’AMP est nécessaire au minimum, dans la zone, pour 

envisager d’avoir une AMP autonome. Il faut donc concentrer ses efforts sur les AMP les plus prometteuses 
et/ou sur celles où les enjeux sont les plus intéressants. 

2. L’implication des toutes les parties prenantes : communautés, professionnels (en particulier les pêcheurs), 
autorités, etc., est indispensable, sinon ceux qui ont été écartés du processus seront systématiquement contre. 

3. La définition des principes des règles de gestion doit être faite très tôt. Ainsi les règles de redistribution des 
bénéfices ou des avantages de l’AMP, la composition et le fonctionnement de la structure de gestion et 
l’identification des éventuels perdants de l’AMP font partie des points essentiels à ne jamais omettre dans un 
projet d’appui à une AMP. 

4. Etudier les possibilités d’assurer le financement pérenne de l’AMP (plan d’affaire), dès la faisabilité du 
projet, et en tous cas très tôt dans le processus d’appui, est indispensable. 

5. Les populations étant avant tout intéressées par ce qui améliore leurs conditions de vie, il convient de trouver 
le bon dosage entre conservation et développement, si l’on veut voir leur intérêt perdurer.  

6. Se souvenir que la démonstration des effets de l’AMP est avant tout destinée aux populations locales et qu’en 
ce sens elle doit être surtout basée sur des indicateurs simples, dans des domaines qui les intéressent (ex : 
augmentation de la taille moyenne ou des prises de poisson). 

7. Faire partie d’un réseau d’AMP est extrêmement formateur pour les gestionnaires d’AMP, surtout au début 
du processus, qui recèle de nombreux pièges.  

8. La surveillance est au cœur de l’avenir des AMP. Que celle-ci soit absente ou même défaillante, et l’AMP ne 
protège plus rien en réalité. Il faut donc que la surveillance soit l’objet de toutes les attentions dans sa 
conception (ex : éviter que les gardes concentrent leur surveillance le jour, si les pêcheurs pêchent la nuit) 
mais également dans les moyens humains (capacitation technique et juridique), matériels (y compris de 
sûreté) et financiers, pour être crédible vis-à-vis des contrevenants. Compte tenu du manque de fonds et des 
risques encourus lors de chaque arraisonnement, les amendes doivent être très dissuasives.  

9. Le renforcement des capacités des gestionnaires, comme de certains membres clés du Comité de gestion, est 
indispensable tout au long de la vie de l’AMP.  

                                                      
7 Les 3 composantes du projet Biocos sont :  

- Composante 1 appui aux AMP de Bamboung et Urok, deux projets d’AMP prometteurs en 2008 et dont on 
pouvait penser qu’elles pourraient servir d’exemple pour le développement d’autres AMP,  

- Composante 2 centrée sur la mesure des effets écologiques et socio-économiques de 6 AMP existantes dans 4 
pays de la sous-région, afin d’élargir la base de démonstration et de diffusion, 

- Composante 3 surtout destinée à informer le grand public et les décideurs sur l’intérêt des AMP et constituer 
une mallette d’outils méthodologiques à l’usage des gestionnaires. 
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10. Enfin l’évaluation de la gestion de l’AMP est indispensable si l’on veut que celle-ci soit performante. Celle-
ci doit être faite en continu par le gestionnaire, mais également de temps en temps par sa hiérarchie ou ses 
bailleurs. Nous avons proposé au § « évaluation de l’efficacité », et en annexe 3, l’outil « rose des vents » qui 
permet des évaluations comparatives entre deux personnes de la qualité de la gestion de l’AMP, mais 
également dans le temps. 

1.13 Recommandations 
Outre les leçons à tirer, nous donnons ci-dessous des recommandations sur les activités à soutenir en priorité 
dans les années à venir. 
 

1. Si des appuis à des AMP en création sont envisagés, et que les moyens manquent (ce qui semble être 
le cas), il convient de les centrer avant tout sur : 

- la surveillance, qui doit être dotée de moyens humains, techniques et financiers suffisants, et 
être mise en œuvre également la nuit (au moins de manière aléatoire). Les appuis en ce sens 
sont donc à privilégier dans les futurs soutiens de la FIBA aux AMP et doivent se concentrer 
sur les AMP les plus prometteuses et/ou pour lesquelles les enjeux de conservation sont très 
forts. Par ailleurs, comme c’est toujours l’activité la plus chère dans les AMP, formaliser à 
l’usage des gestionnaires d’AMP un guide de montage économe de surveillance d’AMP sur 
le modèle de Kawawana serait aussi très utile. 

- l’animation, afin de ne jamais laisser les parties prenantes sans information sur ce qui est 
entrepris dans l’AMP et sur les résultats de la mesure de ses effets. 

2. La technicité des gestionnaires et des membres clés des comités de gestion est capitale pour parvenir 
à une gestion efficace et transparente. Les transferts de savoir-faire sont donc également un bon 
domaine d’appui potentiel de la FIBA à l’avenir, que ce soit au niveau de la confection de guides, du 
réseautage, des visites d’échanges, comme des formations. La création de task force locales est 
également une bonne idée à poursuivre. Le transfert de ces task force vers le RAMPAO est sans 
doute souhaitable. 

3. Pour tous les partenaires impliqués dans les projets de création (et même d’appui à la gestion), établir 
des conventions basées à la fois sur un programme de travail et des résultats tangibles, et lier les 
paiements à l’atteinte de ces résultats.  

 
Nous fournissons par ailleurs, au § Recommandations, des détails par site. 
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2. Objectifs et enjeux de l’évaluation 
 
La FIBA appuie financièrement et participe à la mise en œuvre du Programme Régional de Conservation de 
la zone Marine et Côtière de l’Afrique de l’Ouest (PRCM), aux côtés de l’UICN, du WWF et de Wetlands 
International et en collaboration avec la CSRP. Ce programme est dans sa deuxième phase et devrait prendre 
fin, en tant que tel, en juin 2012. 
 
La participation de la FIBA au PRCM se fait principalement dans le cadre de son programme A – Aires 
Marines Protégées – qui comprend 3 projets distincts mais souvent intégrés :  

- 1 : Appui à la création d’AMP et de sites de conservation : sur des échantillons d’écosystèmes à 
haute valeur écologique, le projet appuie certains sites principalement en Casamance, Guinée et 
Sierra Leone en lien avec des institutions nationales et/ou des ONG, 

- 2 : Appui au renforcement de l’efficacité de gestion des AMP : sur des AMP jugées prioritaires 
par la FIBA, le projet travaille sur l’amélioration de toutes les phases de la gestion des AMP, de leur 
création au suivi de leur efficacité. Il intervient dans des AMP de Guinée Bissau, Gambie, Cap Vert 
et Sénégal. Ces deux projets sont articulés avec le projet Biocos cofinancé par la FIBA et le FFEM, 

- 3 : Appui au renforcement du RAMPAO qui est centré sur l’appui au réseau régional d’AMP créé 
en 2007. Le réseau concerne toute la sous-région, mais les AMP adhérentes au réseau ne sont situées 
qu’en Gambie, Guinée Bissau, Mauritanie, en Guinée et au Sénégal. La FIBA porte 2 des 4 
composantes (C1 et C2) de ce projet et assure le secrétariat du réseau. Les deux autres sont portées 
par l’Université de Portsmouth (C3) et l’UICN (C4). 

 
Les objectifs de l’évaluation (voir TdR en annexe 4) comprenaient : 

- Pour chaque projet : évaluer la conception, l’efficacité, la mise en œuvre, la gouvernance, l’impact, 
la contribution à l’atteinte des objectifs de la FIBA8 et du PRCM, les efforts de mise en cohérence et 
de recherche de synergie avec des initiatives similaires, et la pérennisation/durabilité des résultats 
obtenus. Il était par ailleurs demandé d’identifier les leçons apprises, et de formuler des 
recommandations tant au niveau des projets que du programme, en identifiant les difficultés 
pressenties de leur mise en œuvre.  

- Pour l’ensemble du dispositif : le niveau d’atteinte des résultats du PRCM. 
 
Le présent rapport constitue l’évaluation du projet d’Appui à la création d’AMP et de sites de 
conservation.  

                                                      
8 La mission de la FIBA est d’appuyer la conservation, la valorisation et la promotion du Banc d'Arguin et des autres 
écosystèmes littoraux critiques ouest africains pour un développement harmonieux et durable. Les objectifs spécifiques 
visés sont les suivants : 
· Promouvoir le développement d'un réseau cohérent et fonctionnel d'Aires Marines Protégées (AMP) en Afrique de 
l'Ouest. 
· Aider le PNBA à atteindre les objectifs définis dans son plan d'aménagement et de gestion, notamment pour la mise en 
place d'un mécanisme opérationnel de financement durable. 
· Appuyer les acteurs engagés dans la conservation des espèces et des habitats critiques en Afrique de l'Ouest. 
· Renforcer l'adhésion des sociétés et des acteurs à la cause de la conservation des zones côtières ouest africaines. 
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3. Conduite de l’évaluation 
L’évaluation a été conduite en suivant les phases et activités montrées au graphe ci-dessous.  

Figure 1 : Méthode de conduite de l'évaluation 
 

Phase 1 de structuration 

1 - Bibliographie et travaux 
préparatoires à l’évaluation 
- Lecture des documents de 

projets et identification des 
infos intéressantes 

- Identification des autres 
sources d’information pour 
l’évaluation 

- Approche du niveau de mise 
en œuvre de chaque projet par 
rapport à ses objectifs initiaux, 
à partir des rapports 
d’avancement.  

 2 - Reconstruction de la logique 
d'intervention des 3 projets 

- Principales mesures et 
historique 

- Analyse des cadres logiques 
des projets 

- Elaboration des critères et 
indicateurs d’évaluation, sur la 
base des cadres logiques et des 
rapports de mise en œuvre 
(point à creuser à partir de 
difficultés mentionnées dans 
les rapports d’avancement) 

 3 - Préparation du matériau 
méthodologique d’évaluation 

- Elaboration des méthodes 
de réponse aux critères 
d’évaluation  

- Validation de la liste des 
parties prenantes à 
rencontrer 

- Elaboration des guides 
d'entretien et d’enquête,  

- Validation de la liste des 
sites à visiter 

 
Phase 2 de collecte des données 

Collecte des données 
existantes : bibliographie, 

statistiques, données de mise 
en œuvre, BDD, etc. 

 

 Entretiens avec les 
principales parties 

prenantes 

(voir liste en annexe 1) 

 Etudes détaillées et études de 
cas dans les zones retenues  

(voir liste ci-dessous) 

 

Phase 3 d'analyse des données collectées 
Analyse intégrant l'ensemble des données rassemblées lors des phases précédentes avec recherche de 

causalité et relations aux projets d’une part et aux facteurs extérieurs d’autre part 
Cette analyse a été faite en 2 temps : 

- Une partie en temps réel au fur à mesure de la conduite des interviews et des terrains 
- Une partie après la mission de terrain 

 

Phase 4 de formation du jugement 
Formalisation du rapport d'évaluation 

- D’abord provisoire, puis définitif, après intégration des remarques des commanditaires de 
l’étude 

 
La mission de terrain a principalement compris (voir détail en annexe 2) : 

- Des entretiens détaillés avec les équipes de la FIBA en charge du projet évalué, 
- Des entretiens avec d’autres parties prenantes : UICN, WWF, WIA, CSRP, Océanium, DPN du 

Sénégal, etc. 
- Un ensemble d’entretiens avec des membres du RAMPAO réunis à Dakar en AG. 
- Sur ce projet nous n’avons réalisé qu’une étude de cas à Tristao et Alcatraz (Guinée), étant entendu 

que nous avions, en octobre 2011, lors de l’évaluation du projet Biocos, visité les AMP de Petit 
Kassa et Pointe St Georges au Sénégal. 

La liste des personnes rencontrées est reportée en annexe 1. 
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4. Mise en œuvre financière des projets d’appui à la création d’AMP  
et sites de conservation et au renforcement de l’efficacité de gestion 
des AMP 
Le tableau ci-dessous montre le budget initial et les dépenses par activité, y compris les prévisions jusqu’à 
fin juin 20129.  

Tableau 2 : Budget initial et dépenses par activité (y compris les prévisions jusqu’à fin juin 2012) du 
projet d’appui à la création d’AMP 
 

 
Budget 
EUR 

Dépenses 
EUR  

% 

Résultat 1 : Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de nouvelles AMP en cours 
A 11 - Poursuite mise en place de l'AMP des Iles de Tristao et Alcatraz (Guinée) 76 000 79 744 105% 
A 12 - Poursuite mise en place de l'AMP de Pointe St Georges (Casamance - Sénégal) 76 000 96 622 127% 
Sous total résultat 1 152 000 166 889 110% 
Résultat 2 : Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur de nouveaux sites à haute valeur écologique  
et patrimoniale 
A 21 - Appuyer le lancement du processus de création d'AMP en Sierra Leone 110 000 110 000 100% 
A 22 - Appuyer la création d'une AMP sur le Rio Pogon / Kapatchez (Guinée) 95 000 89 888 95% 
A 23 - Appui autres sites 30 000 25 708 86% 
Sous total résultat 2 235 000 225 279 96% 
Résultat 3 : Appuyer l'identification de sites, corridors et zones prioritaires pour la protection des ressources marines 
A 31 - Etude et missions pour l'identification de sites prioritaires 8 000 19 240 241% 
Résultat 4 : Identifier les lacunes et priorités du réseau régional d'AMP 
A 41 - Appuyer la réalisation et la diffusion des résultats de l'étude des lacunes du 
RAMPAO 

28 000 9 000 32% 

Résultat 5 : Appuyer l'établissement des états de référence dans les AMP nouvellement créées 
A 51 - Etudes et recherche 50 000 16 553 33% 
Résultat 6 : Appuyer la mise en place de structures de concertation et de gestion représentatives des différents acteurs 
A 61 - Réunions, missions et ateliers 28 000 10 475 37% 
A 62 - Capitaliser les expériences de création d’AMP de la sous-région 0 15 000  
Résultat 7 : Soutenir l'élaboration participative de plans de gestion dans le cadre de processus de création de nouvelles AMP 
A 71 - Assistance technique et ateliers 0 18 967   
TOTAL 1 501 000 491 198 98% 
Coordination et gestion du projet 
Salaires et charges sociales 53 500 86 980 163% 
Equipements pour la coordination du projet 0 3 315   
Fonctionnement du projet (coûts directs récurrents non liés aux activités) 0 7 871   
Missions (nationales + internationales) 21 500 13 850 64% 
Audit et Suivi évaluation  17 500 14 287 82% 
Communication et capitalisation 24 000  0% 
Divers et imprévus 0 0   
Sous total coordination  116 500 126 303 108% 
Frais de gestion (FIBA et partenaires) = 6% 37 050 37 050 100% 
TOTAL 2 153 550 163 353 106% 
  654 550 654 550 100% 

Source : données projet traitées par les évaluateurs 
 
Note : sont notés en gras dans le tableau les pourcentages des dépenses par rapport aux prévisions qui sont supérieurs au double ou 
inférieurs à la moitié. 
 

                                                      
9 Nous avons considéré que cette information « finale » était la plus appropriée, par rapport à un avancement à fin 
décembre 2012, la FIBA nous ayant assuré qu’elle engagerait la totalité de l’enveloppe avant la fin du programme. 
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On voit ainsi que le budget devrait être entièrement consommé à la fin du projet (qui a toutefois été allongé 
de 6 mois) et qu’il y a eu quelques écarts importants sur certaines activités entre les prévisions et les 
réalisations. Ces écarts ont permis, entre autres, des réallocations des fonds des activités non ou sous 
réalisées (ex : « Appuyer la réalisation et la diffusion des résultats de l'étude des lacunes du RAMPAO » sans 
dépense) vers d’autres où il y avait des besoins identifiés (ex : « Etude et missions pour l'identification de 
sites prioritaires » à 241 %) mais également sur l’encadrement du projet (ex : salaires et charges sociales à 
163 %). 
 
Les décaissements de ce projet ont pris du retard au début (12 % en 2008). Ensuite ils ont été de l’ordre de 
20 % pour chaque année suivante. De ce fait, en 2011, il a fallu rattraper ce retard et les décaissements ont 
été de 33 %. Les dépenses prévues sur 2012 concernent le reliquat du projet qui est de 13 %. 

5. Evaluation de la pertinence et de la cohérence des objectifs et des 
activités 
 
Le projet était doté d’un cadre logique dès l’élaboration du PRCM. Ce ne sont pas exactement ceux-ci qui 
ont été retenus pour la mise en œuvre. Pour cette évaluation, nous reprenons le cadre logique qui a servi à la 
mise en œuvre, car c’est sur celui-ci que sont basés les rapports d’avancement qui nous ont été remis. Aucun 
changement significatif n’a toutefois été introduit dans ce nouveau cadre logique, par rapport à l’ancien. Ce 
sont surtout des changements de numérotation d’objectifs et de mesures qui ont eu lieu. 

Tableau 3 : Cadre logique simplifié du projet d’appui à la création d’AMP 
 

Résultat et indicateur de résultat (IR) 
Résultat 1 : Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de nouvelles AMP en cours 
IR 1.1 : % des AMP et sites critiques du réseau connectés entre eux 
Résultat 2 : Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur de nouveaux sites a haute valeur 
écologique et patrimoniale 
IR 2.1 : % des zones critiques identifiées de l’écorégion marine ouest-africaine ayant un statut de protection 
IR 2.2 : Nombre de nouvelles AMP mises en place sur des sites d’importance écologique 
Résultat 3 : Les besoins de conservation de la biodiversité et de gestion durable des ressources halieutiques 
notamment par rapport aux espèces migratoires et aux cycles physiologiques de certaines espèces marines 
sont mieux pris en compte dans les processus de création de nouvelles AMP 
IR 3.1 : Les sites à protéger pour permettre de combler les lacunes du réseau sont identifiés 
Résultat 4 : Identifier les lacunes et priorités du réseau régional d'AMP 
IR 4.1 : Résultats de l'étude des lacunes du RAMPAO diffusés 
Résultat 5 : La planification de la mise en œuvre et de l’évaluation des performances des nouvelles AMP est 
renforcée à travers la définition des états de référence et l’élaboration de plans de gestion en adéquation avec 
les objectifs de création 
IR 5.1 : % des nouvelles AMP créées avec l’appui du projet ayant lancé la définition de leur état de référence dans 
les deux 1ères années de leur création 
Résultat 6 : Meilleure appropriation par les communautés et usagers locaux des processus de mise en place et 
de gestion des AMP nouvellement créées à travers la promotion de l’implication de tous les acteurs concernés, 
l’appui à l’animation des processus de concertation et à la définition de mesures consensuelles de gestion 
IR 6.1 : % des nouvelles AMP créées avec l’appui du projet disposant de structures locales opérationnelles de 
gestion concertée 
IR 6.2 : Nombre de nouvelles AMP de gestion communautaire créées avec l’appui du projet 
Résultat 7 : Soutenir l'élaboration participative de plans de gestion dans le cadre de processus de création de 
nouvelles AMP 
IR 7.1 : % des AMP créées avec l’appui du projet ayant lancé l’élaboration de leur plan de gestion au plus tard un an 
après leur création officielle 
�
Le cadre logique (CL) de l’appui à la création d’AMP reprend bien des aides aux activités essentielles du 
démarrage d’une AMP, telles qu’identifiées par exemple dans l’étude de capitalisation du FFEM publiée en 
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201010. En ce sens elles sont à la fois pertinentes et cohérentes avec les standards internationaux. Les 
activités menées pour atteindre chaque résultat sont également cohérentes avec l’objectif recherché. Le CL 
ajoute une notion spécifique à l’existence d’un réseau (probablement liée au fait que la FIBA anime le réseau 
des AMP d’Afrique de l’ouest le RAMPAO et que tous ces projets sont inclus dans les aides du PRCM) qui 
lie le processus de création, à l’identification de types de zones à protéger, non incluses actuellement dans le 
réseau. 
 
Ce cadre logique montre tout de même un saupoudrage d’actions (7 résultats recherchés à la fois). Certains 
résultats sont en fait clairement des activités (ex : Soutenir l'élaboration participative de plans de gestion, 
appuyer la mise en place d’AMP, ou identifier les lacunes du réseau régional, etc.). Par ailleurs certains 
indicateurs de résultat auraient mérité d’être un peu plus affinés (ex : Résultats de l'étude des lacunes du 
RAMPAO diffusés) et l’objectif poussé plus avant, avec par exemple des AMP créées suite à cette étude. 
Toutefois les indicateurs retenus sont souvent beaucoup plus pertinents que les résultats, dont la formulation 
est inconstante, tantôt correcte et tantôt libellée sous forme d’activité (voir ci-dessus). Enfin, certains 
indicateurs de résultats, et en particulier celui ci-dessous, manquent de cohérence avec le résultat attendu, et 
les activités liées. 

Tableau 4 : Exemple de mauvais lien entre résultat attendu, activités et indicateur de résultats 
 
Résultat 1 : Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de nouvelles AMP en cours 
A 11 - Poursuite mise en place de l'AMP des Iles de Tristao et Alcatraz (Guinée) 
A 12 - Poursuite mise en place de l'AMP de Pointe St Georges (Casamance - Sénégal) 
% des AMP et sites critiques du réseau connectés entre eux 
 
L’indicateur de suivi dans ce cas, est en effet, selon nous, sans lien évident avec les activités entreprises, ni 
avec le résultat visé. Ce qui nous a posé des problèmes sur lesquels nous revenons dans l’évaluation de 
l’efficacité des activités. 

6. Evaluation de l’atteinte des objectifs et des résultats escomptés du 
projet d’appui à la création d’AMP et sites de conservation 
 
Selon les TdR, il est attendu ici une analyse des activités mises en œuvre, les raisons des succès et/ou des 
échecs et leur contribution à l’atteinte des résultats. Elle analysera également le système de suivi évaluation 
mis en place par les projets (collecte des données, indicateurs de performance et rapportage). 

6.1 Niveau de mise en œuvre des activités du projet d’appui à la création d’AMP 
 
Le tableau ci-après montre par activité du projet, le niveau de leur avancement. 

                                                      
10 Fonds Français pour l’Environnement Mondial (FFEM) 2010 « Aires Marines Protégées - Capitalisation des 
expériences cofinancées par le FFEM » Thierry Clément, Catherine Gabrié, Jean Roger Mercier, Héloïse You. 
Coordination : Julien Calas 
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Tableau 5 : Evaluation de l’avancement des activités liées au projet d’appui à la création d’AMP 
 

R1 : Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de nouvelles AMP en cours 
Niveau de 
mise en 
œuvre * 

A.1.1 Poursuivre la mise en place de l'AMP des Iles de Tristao et Alcatraz (Guinée)      
A.1.2 Poursuivre la mise en place de l'AMP de Petit Kassa et Pointe St Georges (Casamance - Sénégal)      
R2 : Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur de nouveaux sites à haute valeur écologique et 
patrimonial 
A.2.1 Appuyer le lancement du processus de création d'AMP en Sierra Leone      
A.2.2 Appuyer la création d'une AMP sur le Rio Kapatchez (Guinée)      
A.2.3 Appuyer les autres sites      
R3 : Les besoins de conservation de la biodiversité et de gestion durable des ressources halieutiques notamment 
par rapport aux espèces migratoires et aux cycles physiologiques de certaines espèces marines sont mieux pris en 
compte dans les processus de création de nouvelles AMP 

A.3.1 
Identifier les sites, corridors et zones prioritaires pour la protection des ressources marines et 
côtières critiques suivant des critères écologiques et des meilleures informations scientifiques et 
empiriques disponibles sur les enjeux existants dans ce domaine 

     

R4 : Identifier les lacunes et priorités du réseau régional d'AMP  

A.4.1 
Appuyer et contribuer à la réalisation et la diffusion des résultats de l'étude des lacunes du 
RAMPAO 

     

R5 : La planification de la mise en œuvre et de l’évaluation des performances des nouvelles AMP est renforcée à 
travers la définition des états de référence et l’élaboration de plans de gestion en adéquation avec les objectifs de 
création 
A.5.1 Appuyer l’établissement des états de référence dans les AMP nouvellement créées      
R6 : Meilleure appropriation par les communautés et usagers locaux des processus de mise en place et de gestion 
des AMP nouvellement créées à travers la promotion de l’implication de tous les acteurs concernés, l’appui à 
l’animation des processus de concertation et à la définition de mesures consensuelles de gestion 

A.6.1 
Appuyer la mise en place de structures de concertation et de gestion représentatives des 
différents acteurs 

     

R7 : Soutenir l'élaboration participative de plans de gestion dans le cadre de processus de création de nouvelles 
AMP 
A.7.1 Fournir une assistance technique et organiser des ateliers      
 
* Légende 
Activité entièrement mise en œuvre      
Activité presqu’entièrement mise en œuvre      
Activité moyennement mise en œuvre      
Activité peu mise en œuvre      
Activité très peu mise en œuvre      
Activité non mise en œuvre      

 
Le niveau de mise en œuvre, représenté par les cellules vertes et rouges de droite, montre que peu d’activités 
ont été réellement menées à un terme complètement satisfaisant. Nous revenons ci-dessous sur ce point en 
conclusion de ce chapitre. 

6.2 Allocation des ressources 
 
la FIBA a produit des données intéressantes en termes d’allocation des ressources jusqu’à fin 2010, que nous 
présentons ci-dessous. 
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Figure 2 : Affectation des ressources par destination jusqu’à fin 2010 

 
Source : données FIBA élaborées par les évaluateurs 

 
On voit ainsi que la Guinée a été la principale allocatrice des financements, ce qui correspond entre autres 
aux appuis aux AMP de Tristao et Kapatcheck, suivie du Sénégal où également trois processus d’AMP ont 
été aidés. Les dépenses de coordination viennent ensuite. La Mauritanie ne bénéficie d’aucun financement 
sur ce projet, mais la FIBA a des programmes directement dédiés à ce pays. 

6.3 Evaluation de l’avancement de chaque projet d’AMP aidée, à partir de la rose des vents, pour 
les AMP visitées par la mission d’évaluation 
 
L’annexe 3 détaille la méthode retenue pour montrer l’avancement du processus de création et de gestion de 
chaque AMP, visant à atteindre en fin de processus une autonomie technique, organisationnelle et financière. 
Les résultats détaillés de chaque AMP pour chaque critère retenu sont également montrés dans la même 
annexe. Nous représentons simplement ci-dessous le résultat sous la forme d’un graphe dit « rose des vents » 
qui compare le niveau d’atteinte de chacun de ces critères - notés par l’évaluateur entre 0 (critère non réalisé) 
et 3 (critère totalement atteint) – en début 2008, date à laquelle nous avions déjà une notation et fin 2011 qui 
est la date de l’évaluation.  
 
Les AMP concernées par ce projet sont : Tristao/Alcatraz et Kapatchez en Guinée, Petit Kassa, Pointe St 
Georges et Kawawana au Sénégal, et Yawri Bay en Sierra Leone, mais n’ayant visité que Tristao, Petit 
Kassa et Pointe St Georges, nous n’avons des roses des vents que pour ces AMP.  

6.4 Evaluation de l’atteinte du résultat 1 : Poursuivre et consolider les appuis aux processus de 
création de nouvelles AMP en cours 
 
Ce résultat devait être atteint en mettant en place un appui à la création des AMP de Tristao et Alcatraz en 
Guinée d’une part, et à la création des AMP de Petit Kassa, Pointe St Georges et Kawawana en Casamance 
d’autre part.  
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AMP de Tristao et Alcatraz 
 

Figure 3 : Rose des vents de l’AMP de Tristao en Guinée 

Source : évaluateurs 
 

Pour le détail de la rose des vents, voir en annexe 5 
 
Le graphe montre en vert la situation en 2008 et en bleu celle en 2011. On voit ainsi les progrès accomplis 
par l’AMP entre les deux périodes. 
 
Dans ce site, malgré des difficultés récurrentes avec les autorités centrales en Guinée, le projet a permis des 
avancées significatives du processus de création et de gestion avec : 

- La mise en place d’un cadre de concertation dans l’AMP pour définir les règles de gestion, 
en prenant la suite des activités menées sur ce site par le PRCM 1, 

- Le démarrage de la rédaction du plan de gestion sur la base d’une animation par le CNSHB,  
- La création officielle en 2009 des deux AMP : Tristao d’une part et Alcatraz en réserve 

intégrale d’autre part, 
- Le maintien de l’animation sur toute la période grâce au financement de l’animateur, 
- Le démarrage de la gestion par l’autorité compétente : l’Office Guinée de la Biodiversité et 

des Aires Protégées (Oguibap) en 2010, 
- L’adhésion au RAMPAO, 
- Le démarrage de la surveillance terrestre, 
- La réalisation d’un état initial des ressources terrestres en 2011. 

 
Par ailleurs le projet a bénéficié, par la composante d’appui au RAMPAO du PRCM, d’une évaluation de la 
valeur économique totale de l’AMP. Ce travail très détaillé a été fait par l’université de Portsmouth en 2011. 
Le démarrage du suivi des coquillages a été fait en 2011 sur financement du projet Biocos et un suivi de la 
pêche y est prévu sur financement du projet CEPIA (CSRP-AFD). Enfin la FIBA finance l’animateur sur 
place. 
 
Une des principales difficultés opérationnelles sur ce site en lien avec le projet a été l’impossibilité de 
livraison d’une vedette de surveillance, du fait de la faillite de l’atelier construisant celle-ci. Sa livraison reste 
prévue avant la fin du PRCM, mais du fait de la tournure judiciaire que l’affaire a prise, ceci n’est pas 
certain. Ce point a véritablement handicapé la poursuite du processus de concrétisation de l’AMP sur le 

2008      
2011  
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terrain. D’autant plus que sur le site de l’AMP s’est développé le campement de pêcheurs migrants de 
Katcheck11 qui représente un vrai challenge, pour arriver à développer une pêche responsable dans la zone. 
Le projet a également subi les effets des changements dans le paysage institutionnel, les difficultés initiales à 
organiser le travail de l’OGUIBAP et du CNSHB sur le site, les retards dans le processus de rédaction du 
plan de gestion, etc. 
 
Si le plan de gestion de la nouvelle AMP de Tristao et Alcatraz n’est pas encore validé. Il est toutefois écrit, 
après un large processus de concertation et dans le circuit de l’approbation qui est prévue début 2012. Nous 
pensons ainsi que le travail réalisé sur ce site difficile, reste un succès et qu’il mérite d’être poursuivi à 
l’avenir car les enjeux de conservation y sont très importants, en particulier la pêche et l’exploitation de la 
mangrove qui est liée au fumage des prises. 

Photo 1 - site de Tristao : Campement de pêcheurs de Katcheck (gauche) et panneautage de l’AMP sur 
la plage (droite) 

 
Crédit : T. Clément 

 

                                                      
11 Nous n’avons pas de données à ce sujet  
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AMP de Petit Kassa et de Pointe St Georges 

Figure 4 : Rose des vents de l’AMP de Petit Kassa au Sénégal 

 

Figure 5 : AMP de Pointe St Georges au Sénégal 

Source : évaluateurs 
 
Pour le détail des roses des vents, voir en annexe 5 
 

2008      
2011  
 

2008      
2011  
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On voit sur ces 2 graphes que ces AMP ont très peu progressé sur la période. Ceci est significativement dû au 
problème que l’ONG Océanium, porteuse du projet, a rencontré (départ de la coordonnatrice pour la 
Casamance puis du directeur des programmes de l’ONG) et à son désengagement de l’appui à ces AMP sur 
la période, même si, en 2011, une nouvelle équipe a été mise en place, pour reprendre le processus et tenter 
d’aboutir à la création de 2 aires du patrimoine communautaire (APAC) avant la fin du projet. Le rapport de 
Christian Chatelain, diligenté par la FIBA en 2009, avait pourtant fait un excellent état des lieux de 
l’avancement du processus, de ses forces et de ses faiblesses, et des recommandations. Celui-ci n’a pas été 
beaucoup suivi par Océanium et ce qui est dit dans ce rapport reste en grande partie valable, en particulier le 
manque d’appropriation du projet par les parties prenantes. Selon ce rapport, ceci serait surtout dû à un 
processus un peu trop rapide omettant des étapes fondamentales et à des communautés pressées de « passer 
à l’acte » (c'est-à-dire interdire la pêche), alors que certaines étapes de préparation des lieux et des hommes 
n’ont pas été suffisamment affinées avant la création même des AMPC et la mise en place de leurs structures 
de gestion.  
 
Parmi les rares améliorations sur la période, on note : 

- Sur les deux sites la réalisation de l’état initial écologique, financé par le présent projet (mais 
sur un autre résultat),  et deux rapports de stage, premières bases d’un état des lieux socio-
économique, 

- Un travail de l’IUPA sur les ressources halieutiques à Petit Kassa, 
- Quelques travaux d’infrastructures : mirador, gros œuvre de cases éco-touristiques12, etc., 
- Le redémarrage récent du processus de mise en place de ces AMP, sur la base du succès de 

l’aire du patrimoine communautaire (APAC) voisine, de Kawawana. Ainsi, les 
communautés concernées par le processus souhaitent poursuivre dans cette voie et porter 
elles-mêmes le processus d’officialisation au niveau local. Ceci est particulièrement vrai 
pour l’AMP de Pointe St Georges où la Communauté rurale de Mlomp s’est approprié le 
projet, avec beaucoup d’intérêt et de dynamisme.  

 
L’objectif de cette activité était selon nous que le processus de création des AMP de Casamance aboutisse à 
une reconnaissance officielle, alors que ces sites se préparent depuis plus de 5 ans. En ce sens cet objectif 
n’est pas atteint et selon nous il reste encore beaucoup de chemin à parcourir pour y arriver, en particulier à 
Petit Kassa, qui ne semble pas bénéficier d’un appui de sa communauté rurale, comme c’est le cas à Pointe 
St Georges, et où les villages sont plus divisés. Dans les deux cas, il nous paraît indispensable de se 
rapprocher de la nouvelle Direction des Aires Communautaires, pour bénéficier de son appui sur ces projets, 
par ailleurs controversés par d’autres autorités. 

Photo 2 – Pirogue de l’AMP de Petit Kassa 
 

 
Crédit : T. Clément 

 
Conclusion sur l’atteinte du résultat 1 : Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de 
nouvelles AMP en cours. 
 
Objectif cible 1.1 : % des AMP et sites critiques du réseau connectés entre eux.  
Ce résultat (exprimé en fait sous forme d’objectif), était très ambitieux pour un projet qui ne concernait que 2 
sites. Nous considérons donc que cet indicateur est mal approprié pour juger de l’atteinte du résultat, même 

                                                      
12 La poursuite du financement des cases éco-touristiques de Haer nous paraît nécessiter de vérifier son opportunité, car 
nous n’avons pas perçu, sur le site, d’intérêt clair pour ce projet. Par ailleurs les troubles en Casamance sont toujours 
latents et handicapent toujours son développement. 
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si ces sites constituent des éléments de connexion entre les AMP membres du RAMPAO de la Gambie 
(Tanji) du sud du Sénégal (Abéné) et celles du nord de la Guinée-Bissau (Cacheu). 
 
Si l’on confronte l’objectif « Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de nouvelles 
AMP en cours » aux résultats des appuis à la création d’AMP, des AMP de Tristao et Alcatraz d’une part et 
des deux de Casamance d’autre part, les résultats sont très contrastés. Selon nous Tristao est un succès 
malgré les difficultés du parcours et les AMP de Casamance un relatif échec. Le projet en tant que tel ne peut 
toutefois pas être tenu pour responsable de l’échec en Casamance qui est clairement à imputer à Océanium. 
Si l’on doit tirer des leçons de cette expérience, il y en a au moins 3 : 

- Au Sénégal, la création d’AMP a toujours rencontré des difficultés du fait d’une rivalité 
constante entre les autorités ayant en charge les aires protégées et celles en charge de la 
pêche. La nouvelle direction des aires communautaires (DAC) créée récemment par le 
gouvernement permettra peut-être d’aboutir à une solution. Dans tous les cas il nous semble 
que les créations d’APAC devraient à l’avenir être systématiquement faites en partenariat 
avec cette autorité, afin de bénéficier d’un appui au niveau central.  

- La gestion d’un partenaire défaillant dans la mise en œuvre d’un projet devrait sans doute 
être mieux traitée à l’avenir par la FIBA, sur la base par exemple de contrats d’objectif 
moins basés sur des activités et la confiance, mais plus sur ces résultats à atteindre et en 
prenant peut-être plus rapidement des mesures d’arrêt des financements, tant que ces 
résultats ne sont pas atteints par le partenaire.  

- Au-delà des difficultés rencontrées par Océanium dans les sites qu’il appuie au Sénégal, la 
double casquette de son président comme leader politique d’opposition d’une part et 
dirigeant d’une ONG d’autre part, n’est sans doute pas étranger à certains problèmes 
rencontrés dans la création de ces AMP. 

Au final, le résultat est donc en demi teinte, même si le projet a incontestablement participé à Poursuivre et 
consolider les appuis aux processus de création des deux AMP aidées et si pour ces deux sites, sans l’appui 
du projet, les processus se seraient fort probablement arrêtés là. Ainsi l’accompagnement sur la période, le 
financement de l’animation, de quelques équipements, la poursuite des études, ont été autant d’activités qui 
ont permis au processus de perdurer, or on sait que ce genre de projet nécessite toujours des processus lents 
de maturation. 

6.5 Evaluation de l’atteinte du résultat 2 : Appuyer la mise en place d'AMP et zones de 
conservation sur de nouveaux sites à haute valeur écologique et patrimoniale 
 
Ce résultat devait être atteint à partir de la mise en œuvre de 3 activités :  

- Appuyer le lancement du processus de création d'AMP en Sierra Leone 
- Appuyer la création d'une AMP sur le Rio Kapatchez (Guinée) 
- Appuyer d’autres sites 

Nous n’avons visité aucune de ces AMP durant notre évaluation, nous ne disposons donc pas de roses des 
vents de celles-ci. 
 
AMP de Sierra Leone 
 
Ce projet est piloté par Wetlands International Afrique (WIA). Après des débuts très difficiles (ex : choix du 
porteur de projet local, remplacement du coordinateur local, choix sur les types d’études préliminaires à 
réaliser, qualité des études reçues, etc.), le projet a fini par surtout développer l’appui socio-économique aux 
populations locales.  
 
Les principales réalisations sur la période avant 2011, sur le site du projet d’AMP de Yawri Bay, sont des 
études : 

- sur la bibliographie existant sur la zone, 
- sur l’écologie de la zone (refusée une première fois, et second draft de mauvaise qualité 

selon la FIBA), 
- sur l’hydrologie de la zone (refusée par la FIBA, et second draft de mauvaise qualité selon la 

FIBA), 
- sur la gouvernance, 
- sur la socio-économie, sur la base d’enquêtes. 
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A partir de 2011, devant les difficultés d’obtenir l’adhésion des populations à un projet de conservation 
strict, le choix de WIA a été de financer des activités en lien avec le développement économique et social des 
communautés (activités génératrices de revenu), comme deux décortiqueuses de riz, le dragage d’une rivière, 
des fermes villageoises, la construction de pirogues, le lancement d’un programme de microcrédit, de 
rétribution d’actions en faveur des résultats obtenus pour la défense de l’environnement, le remplacement des 
filets de pêche sous forme de crédit revolving, etc. A côté de ces actions à caractère délibérément 
économique, WIA a également procédé à des activités plus sociales comme la réhabilitation d’écoles. Ces 
dépenses ont certes permis d’affecter toutes les ressources du projet à l’AMP, mais, selon la FIBA, ne 
seraient pas dans l’esprit de la convention initiale d’appui qui était plus en lien avec la conservation. 
 
La difficulté de l’appui de la FIBA sur ce site vient du fait qu’il est complètement marginal, par rapport au 
projet porté par WIA avec une douzaine de % de financement des activités. La FIBA a donc peu d’influence 
sur les décisions prises et sur les activités mises en œuvre, malgré une demande d’appui originelle de WIA à 
la FIBA, du fait de son savoir-faire en appui à la gestion d’AMP.  
 
L’objectif implicite de cette activité était que le processus de Yawri Bay progresse, avec l’établissement 
d’états de référence complets et la proposition de règles de gestion. Selon les informations que nous avons 
reçues, celui-ci serait presque atteint, même si on peut avoir des doutes sur les orientations prises par WIA 
sur ce site, où le développement semble primer sur la conservation. Nous n’avons toutefois pas d’avis 
tranché sur ce point, ne connaissant pas le site. Le fait de mettre en parallèle des actions de conservation avec 
des actions de développement ne nous paraît pas être contradictoire, ni même dangereux. Il nous paraît 
même souhaitable, à condition que le message ait bien été passé aux bénéficiaires du lien qui existe entre ces 
appuis et leur engagement dans une démarche de gestion raisonnée des ressources naturelles.  
 
AMP de Rio Kapatchez 
 
Nous n’avons pas visité ce site. L’intervention de la FIBA a été décidée à la suite d’une demande d’appui du 
Gouvernement de Guinée. Le projet finance une animatrice sur place et fonctionne sur la base d’un plan de 4 
ans, avec programme annuel. Ce site qui est classé RAMSAR a déjà bénéficié de ce fait de bon nombre 
d’études naturalistes.  
 
Les principaux travaux du projet sur ce site ont concerné le financement de l’animation dans les villages, et 
des études sur la gestion de la mangrove, le suivi de la pollution d’une usine de bauxite située en amont, les 
savoirs locaux, les mammifères aquatiques, l’avifaune, etc. et surtout la préparation du plan de gestion, qui 
selon la FIBA devrait être finalisé avant la fin du PRCM. Le site a maintenant un conservateur de l’Oguibap 
dont le projet a financé l’équipement des bureaux. 
 
Ce site a donc déjà atteint l’objectif fixé de « formulation de règles de gestion » et semble donc en bonne 
voie pour atteindre l’adoption d’un plan de gestion avant la fin du PRCM. La poursuite de l’appui à l’issue 
de ce programme (a minima l’animation) se pose donc pour ce site. 
 
AMP de Kawawana 
 
Nous n’avons pas visité ce site. Ce site a été identifié après le démarrage du PRCM. Les communautés 
locales avaient identifié un projet de gestion raisonnée de leurs ressources et des consultants avaient trouvé 
un cadre juridique qui pourrait permettre d’obtenir un statut de protection officiel par le biais des aires du 
patrimoine communautaire dites APAC. L’engagement des communautés et de leurs leaders, l’appui de la 
communauté rurale de Mangagoulack et du Conseil régional ont abouti en 2010 à la création de cette APAC, 
qui fait partie du RAMPAO et dont la renommée est maintenant grande dans la région. 
 
Les principaux apports du projet à ce site ont été : 

- l’achat de 2 pirogues de surveillance, et du matériel de sécurité (ex : gilets, radio), 
- l’achat d’une moto, 
- le paiement des frais d’une cérémonie officielle de lancement, 
- l’achat d’un vidéoprojecteur pour les ateliers de cinéma-débat, 
- l’achat des filets pour le contrôle des effets de l’AMP sur la pêche, 
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- l’achat de 6 filets de pêche communautaires pour prêt aux gardiens bénévoles, 
- le paiement de l’état de référence écologique. 

 
Par ailleurs, le programme « Capacités et Compétences » de la FIBA a également financé des formations sur 
ce site et le projet Biocos des visites d’échanges avec d’autres sites (Urok, Petit Kassa et Pointe St Georges). 
Il en est de même du projet GP Sirènes du PRCM qui y a réalisé des prestations relatives à la gouvernance 
partagée. 
 
La particularité de la gestion de ce site est qu’elle repose presque exclusivement sur le bénévolat et qu’elle a 
mis en place des mécanismes pour assurer la surveillance de la pêche 7 jours sur 7 et 24h/24h (ce qui est 
unique dans la zone). Ainsi les membres du Comité de gestion ne sont pas rémunérés, ni les gardiens13. Une 
à deux pêches communautaires mensuelles permettent de payer l’essence et les frais nécessaires à la 
surveillance. 
 
L’objectif de cette activité, qui était d’aboutir à la formulation de règles de gestion, est largement dépassé, 
puisque l’AMP dispose d’un état de référence, de règles de gestion avec zonage, d’un comité de gestion, 
d’un règlement intérieur, de plages d’intervention sur la radio communautaire locale, et qu’elle a été admise 
au RAMPAO, en tant que membre de plein droit. 
 
Parmi les réserves qui pourraient être faites sur ce processus figure le fait que la DPN conteste le droit de 
créer des AMPC maritimes aux Conseils régionaux qui n’en auraient pas la compétence dans le domaine 
public maritime. La création de la nouvelle Direction des Aires Communautaires au Ministère en charge de 
la pêche permettra peut-être de résoudre ce point, puisque son nom même évoque le fait que ces aires 
pourraient ainsi dépendre du Ministère de la pêche, et donc être créées dans la domaine public maritime. 
 
Quoi qu’il en soit, l’appui à la création de cette AMP par la FIBA14, à un processus certes déjà en cours, est 
un vrai succès et d’ailleurs les porteurs des projets d’AMP de Petit Kassa et Pointe St Georges souhaitent 
s’en inspirer largement. 
 
Conclusion sur l’atteinte du résultat  2 : « Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur 
de nouveaux sites à haute valeur écologique et patrimoniale » 
 
Objectif cible n°2.1 : % des zones critiques identifiées de l’écorégion marine ouest-africaine ayant un 
statut de protection 
La zone du fleuve Casamance et le Rio Kapatchez font partie des sites d’importance écologique qui ont été 
identifiés dès 2003-2004, lors de l’analyse éco-régionale pilotée par le WWF (WWF 2005 biodiversité 
marine et côtière. Ndomahina 2005. Etat de la biodiversité dans l’écorégion marine ouest-africaine). Yawri 
bay est également un des sites qui ont été identifiés en Sierra Léone comme critiques pour la conservation de 
la zone (Ndomahina E.T. 2002. Assessment of the status of the coastal and marine biodiversity in Sierra 
Leone. IMBO, Freetown, Sierra Leone). Ainsi 5 sites sur 6 aidés sont dans ces zones. En ce sens les activités 
menées ont bien permis d’Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur de nouveaux sites à 
haute valeur écologique et patrimoniale.  
 
Objectif cible n°2.2 : Nombre de nouvelles AMP mises en place sur des sites d’importance écologique 
3 AMP ont été créées avec l’appui du projet : Tristao et Alcatraz15 en Guinée (décembre 2009), et Kawawana 
au Sénégal (Juin 2010) et quatre processus de création sont en cours : AMP sur le Rio Kapatchez (Guinée), 
AMP Yawri Bay (Sierra Leone) et deux AMP en Casamance (Sénégal)  
 
Si l’on s’attache aux résultats des appuis aux 3 sites étudiés : Yawri Bay en Sierra Leone, Kapatchez en 
Guinée et Kawawana au Sénégal, nous ne pouvons que constater (comme pour le résultat précédent) que les 
                                                      
13 Il est important de noter que les gardiens bénévoles de l’AMP ont été nommés en 2011 auxiliaires des Directions des 
Pêches et des Eaux et Forêts, ce qui leur permet officiellement d’effectuer des procès-verbaux et des saisies. 
14 L’appui a en fait été assez minime, en fournissant plutôt des moyens logiques pour la mise en œuvre de la 
surveillance et du suivi des pêches ainsi que les connaissances scientifiques/biologiques du site. 
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résultats sont contrastés. Les conditions de création de ces AMP étant extrêmement différentes16, il convient 
sans doute de se poser en priorité la question de savoir si le résultat est d’abord dû à l’appui ou d’abord aux 
facteurs extérieurs. Au « résultat 1 », nous avons en effet montré l’importance majeure des facteurs 
extérieurs (ex : effet Océanium sur les AMP de Petit Kassa et Pointe St Georges).  
 
Il en est donc probablement de même ici mais, comme nous n’avons visité aucun de ces sites, il est plus 
difficile d’avoir une opinion étayée sur l’effet de ces facteurs : 

- L’appui à Kawawana se passe dans un contexte très porteur où les communautés, les 
pêcheurs et les autorités sont porteuses du projet. Aider ce type de projet, au demeurant pas 
cher, a conduit à des résultats exemplaires, 

- L’appui à Kapatchez est un peu moins réussi, du fait des difficultés rencontrées avec les 
autorités centrales guinéennes et sans doute d’un support local moins net, 

- L’appui à Yawri Bay est moins convaincant au niveau de la FIBA car elle se retrouve trop 
marginalisée dans son appui, représentant 1/8 du financement (de l’ordre de 110 000 € tout 
de même). De ce fait elle assiste plus en spectateur à ce qui se passe. 

 
La conclusion globale selon nous est donc que le contexte joue énormément sur la réussite des appuis à la 
création (et tout autant au renforcement de la gestion comme nous le verrons plus loin). Nous considérons 
dans tous les cas que l’appui de la FIBA a été utile aux 3 sites ; en revanche, si l’on devait, sur un projet à 
venir, éliminer un des 3 appuis, c’est sans conteste celui à Yawri Bay que nous ne retiendrions pas, non pas 
parce que le site n’en vaut pas la peine, mais parce qu’intervenir à hauteur d’1/8ème d’un budget d’appui ne 
rajoute pas grand-chose de plus au bénéficiaire et ne vous permet jamais d’avoir une quelconque influence 
sur le contenu du projet. Par ailleurs, la collaboration entre les deux structures ne semble pas avoir 
fonctionné au mieux, pour plusieurs raisons dont la faiblesse du porteur principal dans un domaine nouveau 
pour lui, au démarrage du projet. 

6.6 Evaluation de l’atteinte du résultat 3 : Les besoins de conservation de la biodiversité et de 
gestion durable des ressources halieutiques, notamment par rapport aux espèces migratoires et aux 
cycles physiologiques de certaines espèces marines, sont mieux pris en compte dans les processus de 
création de nouvelles AMP 
 
Ce résultat devait être atteint en mettant en place l’activité suivante : « Identifier les sites, corridors et zones 
prioritaires pour la protection des ressources marines et côtières critiques suivant des critères écologiques et 
des meilleures informations scientifiques et empiriques disponibles sur les enjeux existants dans ce 
domaine ». 
 
Travaux faits au Cap Vert 
 
Dans l’étude des lacunes, financée sur la composante d’appui au RAMPAO, les espaces marins de la zone du 
Cap Vert ont été identifiés comme une des lacunes importantes en termes de connaissance de ces 
écosystèmes. Dans le cadre de la présente activité17, un appui a été fourni à l’Université du Cap Vert, pour la 
conception d’un projet cartographique sur l’analyse de la sensibilité du milieu marin au Cap-Vert. Le projet 
qui en sortira reste encore à financer, hors du PRCM. 
 
Travaux à Kalissaye (Sénégal) 
 
Une mission de prospection écologique sur la réserve ornithologique de Kallissaye a été réalisée, afin de 
confirmer la présence de sites pour la nidification des oiseaux marins (sternes royales). Il semble que les 
oiseaux aient changé leur zone de nidification, se situant maintenant en dehors de la réserve. Ce travail est 
venu en complément d’une autre mission financée par la FIBA d’étude des oiseaux marins sur l’île aux 
oiseaux, au niveau du Parc National du Delta du Saloum. 

                                                      
16 Celles étudiées au « résultat 1 » pourraient également entrer dans la comparaison. 
17 En fait financé sur le résultat 4 
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Conclusion sur l’atteinte du résultat 3 : « Les besoins de conservation de la biodiversité et de gestion 
durable des ressources halieutiques, notamment par rapport aux espèces migratoires et aux cycles 
physiologiques de certaines espèces marines, sont mieux pris en compte dans les processus de création de 
nouvelles AMP » 
 
Objectif cible 3.1 : les sites à protéger pour permettre de combler les lacunes du réseau sont identifiés 
Un travail en ce sens a été fait au Cap Vert mais ceci demeure limité. L’objectif cible nous paraît être 
beaucoup plus du ressort de l’étude des lacunes financée par le RAMPAO que de cette activité qui était dotée 
de seulement 8 000 €. Même si 23 K€ ont finalement été dépensés, l’ambition de l’indicateur était 
démesurée, par rapport aux moyens disponibles. 
 
Comme nous l’avons noté dans l’analyse de la conception du projet, le saupoudrage d’activités couvrant 7 
résultats à atteindre n’est sans doute pas étranger à ce manque de moyen par activité. Il convient donc, dans 
l’élaboration des projets, d’éviter autant que possible ces saupoudrages. 

6.7 Evaluation de l’atteinte du résultat 4 : « Identifier les lacunes et priorités du réseau régional 
d'AMP » 
 
Ce résultat devait être atteint en mettant en place l’activité suivante : « Appuyer et contribuer à la réalisation 
et la diffusion des résultats de l'étude des lacunes du RAMPAO ». Dans la réalité, l’étude des lacunes a été 
portée par la composante du PRCM d’appui au RAMPAO et a pris un gros retard18. Aucune dépense n’a 
donc été faite sur cette activité et les crédits ont été reportés principalement pour le financement de l’appui 
aux AMP de Casamance et de Tristao. On peut donc se poser la question : pourquoi ce résultat est-il arrivé 
dans le cadre logique de ce projet ?  

6.8 Evaluation de l’atteinte du résultat 5 : « La planification de la mise en œuvre et de l’évaluation 
des performances des nouvelles AMP est renforcée à travers la définition des états de référence et 
l’élaboration de plans de gestion en adéquation avec les objectifs de création »  
 
Ce résultat devait être atteint par la mise en œuvre de l’activité : « Appuyer l’établissement des états de 
référence dans les AMP nouvellement créées ». 
 
AMP de Casamance 
 
Dans ces deux projets d’AMP, des états de références socioéconomiques existaient déjà sur la base de 
rapports de stagiaires ou ont été financés par d’autres projets. Ces études concernaient les savoirs locaux 
(financement sur programme D de la FIBA), les sites sacrés (financement sur le projet PRCM-RAMPAO, en 
cours de finalisation) et d’états de référence halieutique au Petit Kassa. Afin de rendre ce bilan plus complet, 
une mission d’inventaire écologique a été réalisée sur les deux sites de février à avril 2011.  
 
Par ailleurs, des études initiales écologiques ont également été réalisées à Kawawana, payées par le projet 
(financement sur activités du résultat 2). 

                                                      
18 Cf évaluation finale projet RAMPAO 
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Etats de référence dans d’autres AMP en création, appuyées par le projet 
 
Le projet n’a pas financé de travaux de ce type dans d’autres sites en création, mais d’autres projets l’ont 
assuré comme : 

- A Tristao : l’état de référence bénévole des oiseaux19 et les travaux préliminaires de celui sur 
les coquillages financé par Biocos20, l’étude de calcul de la valeur économique totale des 
AMP faite dans le cadre de la composante appui au RAMPAO du PRCM qui comporte de 
très nombreuses informations très précises en lien direct avec un état de référence socio-
économique, 

- A Kapatchez où sur financement du projet d’appui à la création : voir § 5.4 ci-dessus, 
- A Yawri Bay : les études initiales payées par la composante du PRCM d’appui à la création 

d’AMP en Sierra Leone portée par WIA, à laquelle le présent projet a aussi contribué. 
- etc. 

 
Conclusion sur l’atteinte du résultat 5 : « La planification de la mise en œuvre et de l’évaluation des 
performances des nouvelles AMP est renforcée à travers la définition des états de référence et 
l’élaboration de plans de gestion en adéquation avec les objectifs de création » 
 
Objectif cible 5.1 : Au moins 80% (5 AMP sur 7) des nouvelles AMP créées avec l’appui du projet ont lancé 
la définition de leur état de référence dans les deux 1ères années de leur création 
Ainsi, sur les 6 AMP aidées21 par ce projet, toutes ont bénéficié d’états de référence écologiques et/ou 
socioéconomiques, payés par le projet ou bien par d’autres projets. C’est donc un processus qui devient de 
plus en plus fréquent dans la sous-région. Ce résultat est donc bien atteint, que ce soit avec l’appui du projet 
ou d’autres. 

6.9 Evaluation du niveau d’atteinte du résultat  6 : « Meilleure appropriation par les 
communautés et usagers locaux des processus de mise en place et de gestion des AMP nouvellement 
créées à travers la promotion de l’implication de tous les acteurs concernés, l’appui à l’animation des 
processus de concertation et à la définition de mesures consensuelles de gestion » 
 
Ce résultat devait être atteint en mettant en œuvre l’activité : « Appuyer la mise en place de structures de 
concertation et de gestion représentatives des différents acteurs ». 
 
Les activités financées sur cette composante ont été axées sur des missions ponctuelles comme : 

- Une étude en 200922, au Petit Kassa et à Pointe St Georges pour trouver des pistes pour sortir 
de l’impasse dans laquelle ces deux projets d’AMP se trouvaient,  

- Une mission d’appui à Tristao, pour aider à mettre en place les structures de gestion de 
l’AMP, sur la base de l’expérience de celles de Guinée Bissau, 

- Des visites d’échange entre AMP : Urok et Casamance, Casamance entre elles, etc. 
 
Cependant, dans presque tous ces sites (exception faite de Yawri Bay), le projet a financé sur d’autres lignes 
l’animation des processus et la constitution et le fonctionnement des structures locales de gestion. Les 
activités en lien avec ce résultat ne se résument donc pas aux activités financées strictement sur cette ligne. 
 
Objectif cible 6.1 : Au moins 80% des nouvelles AMP (5 AMP sur 7) créées avec l’appui du projet 
disposent de structures locales opérationnelles de gestion concertée.  
En fait ce ne sont que 43% des nouvelles AMP (3 AMP sur 7) créées ou en cours de création avec l’appui du 
projet disposent de structures locales de gestion concertée. 2 autres sont en cours de constitution. 

                                                      
19 Réalisé par Cyril Lafargue pour le compte du CNSHB 
20 Réalisé par l’IUPA 
21 Petit Kassa, Pointe St Georges, Kawawana, Tristao, Kapatchez et Yawri Bay.  
22 Appui technique au processus de mise en place des Aires Marines Protégées Communautaires (AMP). AMP 
Communautaires de Petit Kassa et de Pointe Saint Georges – Basse Casamance – Sénégal. Christian Chatelain. 01/2009. 
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Objectif cible 6.2 : Au moins deux nouvelles AMP de gestion communautaire sont créées dans le 
projet.  
Ceci a été le cas avec la création de Kawawana et de de Tristao. 
 
L’atteinte de ce résultat est donc moyenne, mais les deux projets de Casamance d’Océanium participent 
largement à cette mauvaise notation. 

6.10 Evaluation de l’atteinte du résultat 7 : « Soutenir l'élaboration participative de plans de gestion 
dans le cadre de processus de création de nouvelles AMP » 
 
Ce résultat devait être atteint en mettant en place l’activité : « Fournir une assistance technique et organiser 
des ateliers ». 
 
Ce budget sert principalement au financement de l’assistant technique de la FIBA en appui aux AMP de 
Guinée Bissau d’une part et aux autres de la sous-région d’autre part. 
 
Objectif cible 7.1 : Au moins 60% des AMP (4 AMP sur 7) créées avec l’appui du projet ont lancé 
l’élaboration de leur plan de gestion au plus tard un an après leur création officielle 
Le plan de gestion de l’AMP de Tristao/Alcatraz est rédigé et les propositions de gouvernance sont établies. 
Ce document doit encore être validé au niveau local et national. Le plan de gestion de l’AMP de Kawawana 
et celui de Kapatchez sont en préparation. S’agissant d’un appui, ce résultat est partiellement atteint. 
 
Une étude de capitalisation sur les processus de création d’AMP (et donc d’élaboration des plans de gestion) 
est prévue avant la fin du projet. Il sera intéressant de voir les conclusions de cette étude23. Parmi les 
fondamentaux, issus de la présente étude, aussi bien sur l’appui à la Création qu’au Renforcement, figurent : 

- La conduite du processus d’appropriation par toutes les parties prenantes (sensibilisation, 
information, concertation, négociation, etc.), 

- L’intégration au projet de conservation, d’un projet de développement, ou mieux, l’appui du 
projet de conservation sur les activités économiques liées, 

- L’intégration très en amont de la réflexion de l’identification des moyens de la durabilité 
financière du processus, au-delà de l’aide conjoncturelle éventuelle d’un bailleur à un 
moment donné, 

- La formalisation des principes de gestion (objectifs du plan de gestion) et principes de la 
gouvernance (fonctionnement du Comité de gestion très en amont du processus,  

- La transparence de tout le processus durant toute la vie du projet (restitution). 
 

                                                      
23 Qui devront être bien intégrées et appropriées par les membres de la task force « plans de gestion » : voir projet 
d’appui au renforcement de la gestion des AMP. 
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6.11 Conclusion sur l’atteinte des résultats du projet d’appui à la création d’AMP dans son 
ensemble 
 

Résultats attendus 
au commencement 

du projet 
Résultats obtenus 

Données et 
observations 

permettant de 
vérifier ces 
résultats 

Variations entre 
résultats attendus 

et résultats obtenus 

Raisons de cette 
variation et 
discussion 

Perspectives et 
priorités d’avenir 

Résultat 1 : 
Poursuivre et 
consolider les appuis 
aux processus de 
création de nouvelles 
AMP en cours. 

Résultat mal atteint car 
les appuis aux 3 AMP 
aidées n’a pas permis à 2 
d’entre elles de 
progresser 
significativement. 

Evolution des roses 
des vents des deux 
AMP entre 2008 et 
2011. 

L’appui réussi à 
l’AMP de Tristao 
participe bien au 
résultat mais pas 
celui à  Pt Kassa et 
Pte St Georges. 

Le partenaire 
assurant le portage 
du projet des AMP 
de Casamance a 
été défaillant. 

Plus baser, à 
l’avenir, les relations 
(et les paiements) 
avec les porteurs sur 
des objectifs de 
résultat. 

Résultat 2 : Appuyer 
la mise en place 
d'AMP et zones de 
conservation sur de 
nouveaux sites à 
haute valeur 
écologique et 
patrimoniale. 

Résultat de l’appui aux 
trois sites très contrasté, 
bien 
qu’incontestablement 
utile et cohérent avec 
l’analyse éco-régionale. 

Données de mise 
en œuvre des 
activités dans les 3 
sites et opinions 
des parties 
prenantes (aucun 
de ces sites n’ayant 
été visité par la 
mission). 

L’appui est très 
réussi à Kawawana, 
plus limité à Rio 
Kapatcheck et sujet 
à débat à Yawri Bay, 
où il a surtout été 
axé sur l’appui au 
développement. 

La qualité des 
porteurs de projet 
est le facteur clé 
d’écart entre ces 
sites. A 
Kawawana, les 
conditions idéales 
sont réunies avec 
le support de 
toutes les parties 
prenantes locales 
au projet. 

Privilégier l’appui à 
des sites où les 
parties prenantes 
s’accordent sur le 
projet et de plus 
élaborent un mode 
de gestion basé sur le 
volontariat et la 
maîtrise des coûts de 
fonctionnement. 

Résultat 3 : Appuyer 
l'identification de 
sites, corridors et 
zones prioritaires 
pour la protection des 
ressources marines. 

Résultat très limité, en 
lien avec le niveau de 
ressource consacré à 
l’atteinte de ce résultat 
(3 % du budget). 

Données de mise 
en œuvre montrant 
la réalisation de 
deux petites études 
sur ces sujets. 

La réalisation des 
études au Cap Vert 
et à Kalissaye 
participe bien 
entendu au 
processus, mais de 
manière très limitée. 

Le saupoudrage 
d’activités dans le 
projet couvrant 
trop d’objectifs à 
la fois n’a pas 
permis de 
consacrer un 
budget suffisant 
pour influer sur le 
résultat. 

Eviter le 
saupoudrage 
d’activités. 

Résultat 4 : 
Identifier les lacunes 
et priorités du réseau 
régional d'AMP. 

Aucune activité n’a été 
mise en œuvre pour 
atteindre ce résultat qui 
n’est donc pas atteint. 

Données de mise 
en œuvre et 
opinion des parties 
prenantes. 

Aucun résultat 
obtenu. Ressources 
financières 
réallouées à l’appui 
aux AMP de 
Casamance et de 
Tristao. 

En fait cette étude 
était portée par le 
projet d’appui au 
RAMPAO et 
n’aurait pas dû 
être dans ce projet. 

Eviter le 
saupoudrage 
d’activités. 

Résultat 5 : Appuyer 
l'établissement des 
états de référence 
dans les AMP 
nouvellement créées. 

Toutes les AMP aidées 
ont bénéficié d’états de 
référence écologiques 
et/ou socioéconomiques. 
Ce résultat est donc bien 
atteint. 

Données de mise 
en œuvre, et visites 
des sites. 

Pas d’écart 
significatif entre 
l’objectif visé et le 
résultat atteint. 

Le projet a mis en 
œuvre ces états de 
référence souvent 
avec des méthodes 
à coût limité, mais 
a également 
bénéficié des 
appuis d’autres 
projets à ce 
processus. 

Rechercher des 
méthodes de 
constitution des états 
de références à coût 
limité. 

Résultat 6 : Appuyer 
la mise en place de 
structures de 
concertation et de 
gestion 
représentatives des 
différents acteurs. 

Résultat atteint que 
partiellement, toutes les 
AMP aidées n’ayant pas 
ces structures en place. 

Données de mise 
en œuvre, opinion 
des parties 
prenantes et visites 
des sites. 

Kawawana et Tristao 
disposent de 
structures de gestion 
mais les 4 autres 
n’en ont pas encore. 

La défaillance du 
porteur des sites 
de Pt Kassa et Pte 
St Georges 
impacte largement 
ces résultats. 

Plus baser, à 
l’avenir, les relations 
(et les paiements) 
avec les porteurs sur 
des objectifs de 
résultat. 

Résultat 7 : Soutenir 
l'élaboration 
participative de plans 
de gestion dans le 
cadre de processus de 
création de nouvelles 
AMP. 

Résultat partiellement 
atteint au travers de 
l’assistance technique 
que la FIBA a financée 
sur cette ligne. 

Données de mise 
en œuvre, et visites 
des sites. 

Bien qu’aucun appui 
direct à des PG n’ait 
été financé sur cette 
ligne, le processus 
est bien avancé dans 
3 AMP aidées et a 
débuté dans les 
autres. 

Objectif non doté 
de moyen propre 
pour atteindre le 
résultat (3 % du 
budget). 

Eviter le 
saupoudrage 
d’activités. 
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Le tableau ci-dessous synthétise sous une autre forme notre opinion sur l’atteinte des 7 résultats que le projet 
s’était fixés. Ceci est symbolisé par une couleur  

- verte pour les objectifs bien à très bien atteints 
- jaune pour les objectifs moyennement atteints 
- rouge pour les objectifs mal ou non atteints 

Le tableau mentionne également le % des dépenses consacrées aux activités de chaque objectif ; ceci permet 
de relativiser le poids de chaque réussite ou échec, dans la réussite totale du projet. 

Tableau 6 : Niveau d’atteinte des 7 résultats du projet selon les évaluateurs et pourcentage des 
dépenses (prévision fin de projet) 
 
 Evaluation % 

dépenses* 

R1 : Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de nouvelles AMP en cours  27 % 

R2 : Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur de nouveaux sites à haute valeur 
écologique et patrimoniale 

 
34 % 

R3 : Les besoins de conservation de la biodiversité et de gestion durable des ressources halieutiques 
notamment par rapport aux espèces migratoires et aux cycles physiologiques de certaines espèces 
marines sont mieux pris en compte dans les processus de création de nouvelles AMP 

 

3 % 

R4 : Identifier les lacunes et priorités du réseau régional d'AMP   1 % 

R5 : La planification de la mise en œuvre et de l’évaluation des performances des nouvelles AMP est 
renforcée à travers la définition des états de référence et l’élaboration de plans de gestion en 
adéquation avec les objectifs de création 

 

3 % 

R6 : Meilleure appropriation par les communautés et usagers locaux des processus de mise en place 
et de gestion des AMP nouvellement créées à travers la promotion de l’implication de tous les acteurs 
concernés, l’appui à l’animation des processus de concertation et à la définition de mesures 
consensuelles de gestion 

 

4% 

R7 : Soutenir l'élaboration participative de plans de gestion dans le cadre de processus de création de 
nouvelles AMP 

 
3 % 

Coordination – Gestion  25 % 

 
Légende : 
Niveau d’atteinte des résultats  
Résultat très bien à bien atteint  
Résultat moyennement atteint  
Résultat peu ou pas atteint  
 
On voit ainsi que les résultats mauvais comme très bons sont sur les petits budgets, les résultats moyens étant 
sur les plus gros postes. Ainsi, si nous centrons nos conclusions sur ces deux résultats (1 et 2) où était 
affectée la grosse partie des ressources, on peut conclure que : 

- le projet a bien fonctionné dans les sites où les parties prenantes étaient porteuses du projet ; ceci est 
principalement vrai à Kawawana, mais aussi dans une moindre mesure à Tristao et Kapatchez, 

- le projet a eu beaucoup plus de difficultés à constituer un réel apport dans les AMP où le porteur du 
projet était défaillant (ex : Petit Kassa et Pointe St Georges) ou bien quand le financement était très 
marginal et donc ne permettait pas d’être influent sur les décisions prises (ex : Yawri Bay). 

Par ailleurs, la coordination de ce type de projet, mené avec des acteurs pas toujours rodés à cet exercice, 
représente plus du quart des dépenses, ce qui est très significatif. 
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7. Evaluation des forces et faiblesses de la mise en œuvre 
 
D’après les TdR il est attendu une analyse fine du contexte, des modalités de mise en œuvre des activités et 
des contraintes, faisant ressortir les forces et les faiblesses des pratiques et des acteurs œuvrant à leur 
réalisation. Cette analyse doit également se faire au vu des interventions des autres partenaires du PRCM et 
des autres projets de la FIBA. Cette évaluation analyse également le niveau de participation des acteurs 
(société civile, administration, groupes socio professionnels, etc.) à la mise en œuvre des activités du projet.  
 
Le tableau ci-dessous liste les forces et les faiblesses que les évaluateurs ont identifiées, dans la mise en 
œuvre des deux projets. 

Tableau 7 : Forces et faiblesses de la mise en œuvre du projet d’appui 
 

Projet d’appui à la création d’AMP 
Forces Faiblesses 

. Flexibilité dans l’usage des budgets utilisée à bon escient 

. Synergies avec d’autres composantes du PRCM bien utilisée 

. Bonne intégration de la réalisation des états de référence dans le 
processus de création des AMP 

. Bonne participation des communautés locales et des 
professionnels aux processus de création des AMP aidées 

. Sous-estimation de l’effet des facteurs extérieurs au projet dans 
le niveau de réussite de celui-ci 

. Au Sénégal, insuffisance de la recherche d’implication des 
autorités (DAC) dans la création des AMPC 

. Difficulté à gérer les porteurs de projet d’AMP défaillants 

. Eparpillement dans trop d’activités (7 résultats au cadre 
logique) 

. Poids financier de la coordination élevé 
 
Les faiblesses ne sont pas très nombreuses et peuvent déboucher sur des recommandations (voir le § 
correspondant), toutefois, elles concernent des sujets très stratégiques et pas toujours faciles à résoudre. 

8. Evaluation de la gouvernance du projet 
 
Cette analyse, comporte selon les TdR, l’étude des points négatifs et positifs du montage institutionnel du 
projet, dont l’adéquation des méthodes et pratiques aux besoins des institutions et partenaires soutenus. 
 
L’évaluation que nous pouvons faire de la gouvernance du projet est surtout faite à la lumière de nos 
entretiens dans les projets d’AMP visités lors de l’évaluation (ou lors de notre mission précédente d’octobre 
2011) et objets d’appui du projet soit : Petit Kassa, Pointe St Georges et Tristao. 
 
Ainsi, l’ensemble de nos interlocuteurs gestionnaires nous a mentionné que les activités aidées l’avaient été : 

- Après une définition des besoins avec eux, 
- En partenariat permanent, dans le but d’adapter éventuellement les activités en fonction de 

l’évolution des besoins. 
 
Les problèmes rencontrés par les deux projets ont essentiellement été liés à la défaillance : 

- de l’ONG Océanium dans le projet d’appui à la création des AMP de Petit Kassa et Pointe St 
Georges, 

- du constructeur de la vedette de surveillance, destinée à Tristao. 
 
Dans les améliorations possibles dans ce domaine figurent : 

- au Sénégal de plus rechercher l’implication des autorités (DAC) dans les processus de 
création des AMP communautaires, 

- être plus stricts avec les partenaires porteurs de projets d’AMP, et en particulier lier les 
paiements à l’atteinte de résultats précis. 
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9. Evaluation des impacts du projet 
 
Selon les TdR, il est attendu ici une appréciation des impacts en termes environnementaux, institutionnels, 
gouvernance, renforcement des capacités des acteurs de la zone côtière, socio-économiques, bien-être des 
populations, etc., et une évaluation du niveau d’atteinte des impacts prévus. 
 
Dans le diagramme de logique d’intervention du PRCM24, ce projet (aux côtés de l’appui au renforcement de 
la gestion des AMP et de l’appui au RAMPAO) doivent participer à atteindre le résultat : « L’ensemble des 
habitats critiques et des espèces menacées sont gérés de manière efficace, durable et équitable, pour la 
conservation de la diversité biologique et culturelle de la zone côtière et marine d’Afrique de l’Ouest ». 
Incontestablement il y participe, mais de manière très partielle, puisqu’ils ne concernent que 5 sites.  
 
Nous avons cependant montré dans les § précédents que les AMP aidées participaient à : 

- conserver des habitats critiques (Casamance, Yawri Bay, etc.) et par conséquent les espèces 
menacées que certains de ces sites abritent (ex : lamantin, etc.), 

- mieux gérer ces espaces au travers de la concertation établie, de la surveillance, des états de 
référence, de l’établissement de plan de gestion, etc., 

- rendre plus équitable cette gestion au travers de la création de comités de gestion dans ces 
AMP. 

 
Par ailleurs, il est possible de montrer l’amélioration moyenne de la qualité de la gestion des AMP 
bénéficiaires 25 que nous avons visitées dernièrement et pour lesquelles nous avons par ailleurs un état de 
référence de 2008. Les critères d’évaluation de l’évolution de la gestion et de sa qualité sont montrés au 
tableau ci-dessous. Pour chacun d’entre eux, nous avons appliqué, pour chaque AMP visitée, une note de 0 
(critère non réalisé) à 3 (critère complètement réalisé) qui permet de quantifier l’atteinte du résultat. Le 
tableau ci-dessous donne les résultats moyens obtenus sur ces 7 AMP, en 2008 et en 2011. 
 
On voit ainsi que le score moyen est passé de 28 à 43, ce qui montre les progrès accomplis. 
 
Pour représenter les résultats de cette analyse de manière plus visuelle, nous avons utilisé la méthode de la 
rose des vents que nous avons élaborée pour le compte du FFEM, lors de notre étude de capitalisation sur les 
projets d’appui aux AMP. Les principes d’élaboration et de lecture de ces graphes sont reportés en annexe 3. 
Les roses des vents individuelles sont aux § « évaluation de l’efficacité » des projets du présent rapport.  
 
La moyenne de celles-ci, reportée après le tableau, montre, par comparaison de l’ampleur des zones de 2008 
(en rouge) et de 2011 (en bleu)  que des progrès significatifs ont été accomplis sur ces sites. Même si tous 
ces effets ne sont pas attribuables aux projets, ces graphes montrent que l’échantillon d’AMP visitées a 
significativement progressé sur la période 2008 – 2011. 
 

                                                      
24 Page 7 de l’évaluation intermédiaire du programme. Baastel 2010. 
25 Bamboung, Projet de Petit Kassa, Projet de Pointe St Georges, Niumi, Orango, Joao Vieira et Tristao. 
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Tableau 8 : Critères d’évaluation de l’évolution de la qualité de la gestion dans les 3 AMP visitées 
 
Critères Moyenne 2008 Moyenne 2011 
Identification des zones d'intérêt écologique 3,00 2,67 
Identification des parties prenantes intéressées 3,00 3,00 
Identification des zones à protéger 2,00 1,33 
Identification des principes de gestion de l'AMP 3,00 2,67 
Identification des possibilités de financement de l'AMP 2,00 2,00 
Identification des projets de développement à associer au projet d'AMP 1,00 0,67 
Identification des règles de partage des bénéfices de l'AMP 2,67 1,67 
Identification et approche d’un réseau régional d'AMP 2,33 1,67 
Appropriation du projet par les parties prenantes 2,33 2,00 
Appropriation du projet par les autorités 2,67 1,67 
Préparation des bases d'un business plan 1,00 0,67 
Mise en place du Comité de gestion 1,67 1,67 
Mise en place du Comité de surveillance 1,00 0,33 
Texte officiel créant l'AMP 1,67 1,00 
Démarcation des zones de l’AMP 0,33 0,33 
Démarrage de la gestion de l’AMP 0,33 0,00 
Démarrage du gardiennage de l’AMP 0,33 0,33 
Adhésion à un réseau régional d’AMP 1,00 0,33 
Mise en place des projets de financement de l'AMP 0,00 0 
Mise en place d'actions de développement associées à l’AMP 0,67 0,33 
Etat initial ressources naturelles (peut être placé plus tôt dans le processus) 3,00 0,33 
Etat initial socio-économique (peut être placé plus tôt dans le processus) 1,00 0,33 
Renforcement des capacités des membres de l’AMP impliqués dans la gestion 1,33 0 
Finalisation du plan d'affaire 0 0 
Finalisation et approbation du plan de gestion 0,67 0 
Mise en place d’un compte en banque et/ou d’une comptabilité de l’AMP 0 0 
Information des parties prenantes sur les futures règles gestion (en application du PG) 1,33 1,00 
Affichage public des règles de gestion de l’AMP (application du PG) 0 0 
Fonctionnement régulier des Comités villageois 1,00 0 
Fonctionnement régulier du Comité de Gestion 0,33 0,67 
Publication des comptes de l’AMP en Comité de Gestion 0 0 
Démarrage du suivi évaluation des activités du projet (rose des vents) 1,67 0,67 
Démarrage du suivi des effets écologiques de l’AMP 1,00 0,33 
Démarrage du suivi des effets économiques de l’AMP 0 0 
Application plan de gestion 0 0 
Maintien de l’affichage public des règles de gestion 0 0 
Maintien du gardiennage de l’AMP 0 0 
Application des règles de gestion par les parties prenantes 0 0 
Mise en place de mesures de correction des problèmes 0 0 
Vérification régulière de l’implication des parties prenantes 0 0 
Vérification du partage équitable des revenus de l’AMP 0 0 
Participation active à un réseau régional d’AMP 0 0 
Professionnalisation des projets de financement de l’AMP 0 0 
Constitution de réserves financières par l’AMP 0 0 
Utilisation régulière du plan d'affaire dans la gestion de l’AMP 0 0 
Publication régulière & publique des comptes de l’AMP 0 0 
Professionnalisation des projets de développement liés à l’AMP 0 0 
Poursuite renforcement capacités des membres de l’AMP impliqués dans la gestion 0 0 
Monitoring régulier des effets écologiques de l’AMP 0 0 
Démonstration des effets écologiques de l’AMP 0 0 
Monitoring régulier des effets socio-économiques de l’AMP 0 0 
Démonstration des effets socio-économiques de l’AMP 0 0 
Poursuite du suivi évaluation activités de l’AMP (rose des vents) 0 0 
Niveau d’atteinte de l’autonomie technique de l’AMP 0 0 
Niveau d’atteinte de l’autonomie organisationnelle de l’AMP 0 0 
Niveau d’atteinte de l’autonomie financière de l’AMP 0 0 
Score total 43,33 27,67 
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Figure 6 : Evolution de la rose des vents moyenne de 3 AMP aidées par le projet, de 2008 à 2011 
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Les principaux points forts moyens de ces AMP sont ainsi : 

- une bonne identification préalable des principes de gestion de l’AMP, 
- un lien avec un réseau régional (RAMPAO), 
- une appropriation satisfaisante du projet par les parties prenantes, 
- la réalisation d’Etats initiaux. 

 
Les principaux points faibles moyens communs sont : 

- la non-identification de possibilité de financement de l’AMP, 
- le manque d’identification de projet de développement à associer au projet de conservation, 
- l’absence de business plan, 
- l’absence de démarcation de l’AMP, 
- la faiblesse de la surveillance. 

Ces moyennes sur les AMP évaluées permettent d’identifier clairement les améliorations à mettre en place 
pour combler ces faiblesses. 

10. Evaluation de la contribution du projet à l’atteinte des objectifs 
de la FIBA et du PRCM  
 
Contribution aux objectifs de la FIBA 
Il est demandé ici notamment d’évaluer la contribution à l’atteinte des résultats de la composante 
Conservation de la FIBA. Il est également demandé d’évaluer les apports du PRCM à l’atteinte des objectifs 
du projet (au-delà du financement, quels ont été les soutiens du PRCM contribuant à l’atteinte des résultats 
des projets / quels résultats ont pu être atteints grâce au PRCM). 
 
Pour mémoire la mission de la FIBA est d’appuyer la conservation, la valorisation et la promotion du Banc 
d'Arguin et des autres écosystèmes littoraux critiques ouest-africains pour un développement harmonieux et 
durable. Les objectifs spécifiques visés sont les suivants : 

1.  Promouvoir le développement d'un réseau cohérent et fonctionnel d'Aires Marines Protégées (AMP) 
en Afrique de l'Ouest. 

2. Aider le PNBA à atteindre les objectifs définis dans son plan d'aménagement et de gestion, notamment 
pour la mise en place d'un mécanisme opérationnel de financement durable. 

3. Appuyer les acteurs engagés dans la conservation des espèces et des habitats critiques en Afrique de 
l'Ouest. 

4. Renforcer l'adhésion des sociétés et des acteurs à la cause de la conservation des zones côtières ouest 
africaines. 

 
La mise en œuvre d’un appui à la création d’AMP d’une part et au renforcement de la qualité de la gestion 
d’autre part est parfaitement en ligne avec les objectifs 3 et 4 de la FIBA et participe à l’objectif 1. Les 
résultats de ces deux projets étant assez bons pour le premier et très bons pour le second (malgré des 
difficultés dues à 2 partenaires défaillants), les deux projets participent donc significativement à l’atteinte des 
objectifs de la FIBA. 
 
Dans son programme A, la FIBA s’est assignée les objectifs suivants :  
1. Compléter les connaissances sur les habitats critiques, écosystèmes, espèces et corridors pour compléter 

voire réviser, la stratégie régionale de 2004 
2. Renforcer, compléter et rendre progressivement autonome le RAMPAO 
3. Harmoniser les outils à promouvoir au sein du RAMPAO via en particulier l’appui à la formulation des 

PAG et des plans d’affaires, l’appui à la délimitation, au zonage, l’appui à l’introduction de bonnes 
pratiques et d’interdiction de certaines techniques de pêche et l’appui à la mise en place d’un statut 
reconnu (renforcement institutionnel partagé) 

4. Renforcer l’efficacité de gestion des AMP accompagnées par la FIBA 
5. Renforcer (avec discernement) les structures institutionnelles de tutelle 

 
Compte tenu de ce qui est montré aux § précédents (en particulier celui sur l’analyse des résultats), le projet 
évalué correspond parfaitement aux objectifs 1, 3, 4 et 5 de la FIBA. 
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Contribution aux objectifs du PRCM  
La finalité du PRCM est de conserver et gérer durablement les ressources naturelles et la diversité biologique 
et culturelle de la zone côtière et marine ouest-africaine pour sécuriser l’avenir des sociétés. Telle que définie 
dans le document de programme de la seconde phase 2008-2011, la mission du PRCM est de mettre en place 
un système d’organisations sous-régionales, composées d’acteurs de la société publique et civile, assurant les 
tâches nécessaires à la réalisation des objectifs thématiques visés par les membres du Forum Régional Côtier 
et Marin. Cette deuxième phase a été organisée autour de trois composantes : (i) la composante 
« Conservation », (ii) la composante « Gestion des Pêches », et (iii) la composante « Appui aux processus de 
gestion intégrée ». 
 
Le projet évalué s’insère naturellement dans le PRCM puisqu’il en fait partie, et est en lien direct avec les 
autres projets du programme comme l’appui au renforcement de la gestion des AMP existantes, l’appui au 
RAMPAO, la capacitation des acteurs, les échanges entre sites, l’édition de guides ou la mise sur pied de 
task forces. Ainsi les synergies ont bien fonctionné dans les deux sens et le projet a été utile à l’atteinte des 
objectifs du PRCM, et d’autres projets dans le PRCM ont amélioré l’efficacité du projet évalué. 
 
Concrètement, le projet contribue à l’atteinte des 3 objectifs du PRCM : 

- L’ensemble des habitats critiques et des espèces menacées sont gérés de manière efficace, durable et 
équitable, pour la conservation de la diversité biologique et culturelle de la zone côtière et marine de 
l’Afrique de l’Ouest 

- Des modes d’aménagement intégré des pêcheries côtières sont élaborés et mis en œuvre en 
concertation avec l’ensemble des acteurs concernés 

- Les acteurs utilisent des connaissances, des outils et des mécanismes de gouvernance appropriés pour 
mettre en œuvre des processus concertés de gestion intégrée de la zone côtière à différentes échelles 

plus significativement sur le premier et le dernier objectif. 
 
Par ailleurs, chaque projet contribue significativement à l’atteinte des indicateurs cibles de performance du 
PRCM : 

- La création de 5 nouvelles AMP permet de compléter le RAMPAO et de renforcer sa représentativité. 
Le projet d’appui à la création a appuyé l’officialisation de 2 sites (Kawawana et Tristao). 

- 50% des AMP du réseau disposent de systèmes de gouvernance institutionnalisant la participation des 
usagers. Le projet a participé à la mise en place d’information, sensibilisation, concertation, 
permettant d’aboutir une meilleure appropriation des projets par les parties prenantes et dans les cas 
les plus avancés à mettre en place les Comités de gestion. 

11. Evaluation des efforts de synergie et de mise en cohérence 
d’initiatives sur des thématiques similaires 
 
Les TdR mentionnent en particulier comme thèmes : la circulation d’information, la réflexion commune sur 
les stratégies d’intervention et la formulation des recommandations sur les efforts de gouvernance permettant 
l’atteinte des objectifs. 
 
Incontestablement, comme dit ci-dessus, les différents projets du PRCM ont interagi entre eux de manière 
positive (ex : appui composante GP Sirènes piloté par l’UICN à Kawawana). Nous ne disposons toutefois 
pas forcément de toute l’information sur l’ensemble des initiatives conduites par tous les partenaires 
impliqués dans le PRCM. Un début d’inventaire des projets de chaque membre fait par le PRCM montre tout 
de même que de nombreux projets sont menés en parallèle de ceux inclus dans le PRCM par les 4 ONG qui 
pilotent les activités du programme. 
 
En ce qui concerne la FIBA, le principal programme régional conduit sur les AMP en parallèle des activités 
objet de la présente évaluation est le projet Biocos, cofinancé par le FFEM. Il se trouve que nous avons été 
l’évaluateur intermédiaire de ce projet. Nous pouvons attester ici que l’ensemble des activités PRCM-FIBA 
et Biocos sont cohérentes entre elles et complémentaires26. 

                                                      
26 Les 3 composantes du projet Biocos sont :  
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Enfin, de nos entretiens avec l’ensemble des partenaires, il ressort que le travail en commun des 4 ONG, bien 
qu’existant au travers de réunions communes, reste parfois teinté d’une certaine méfiance, en particulier sur 
la captation de financements pour l’après PRCM, où peu d’actions communes sont conduites à ce jour. 

12. Evaluation de la pérennisation et de la durabilité des résultats 
 
Il est en particulier demandé d’évaluer les capacités des structures organisationnelles existantes à pouvoir 
assurer la relève, après le repli du projet. 
 
Parmi les résultats attendus de ce projet d’appui à la création d’AMP, selon nous seule la pérennisation des 2 
premiers qui étaient dotés de 59 % du budget à eux deux, mérite d’être analysée. Les 5 autres ont eu des 
budgets trop limités (entre 0 et 4 %) et/ou n’étaient pas constitués d’activités dont l’étude de la pérennisation 
a un sens (ex : états de référence).  
 
Pour le résultat 1 : « Poursuivre et consolider les appuis aux processus de création de nouvelles AMP en 
cours », les chances de voir l’action du projet pérennisée sont incertaines : 

- à Tristao, le contexte de développement de l’AMP est difficile (administration centrale peu 
coopérative, absence de moyens des équipes locales, campement de pêcheurs migrants 
important, etc.), donc il ne sera pas facile de réussir dans ces conditions, même si selon nous 
cette AMP est une de celles où les enjeux croisés de conservation et de développement sont 
parmi les plus intéressants de la sous-région. 

- à Petit Kassa et Pointe St Georges, la marge de manœuvre est mince, car le processus a trop 
duré et la défaillance d’Océanium sur ces sites a cassé la dynamique d’origine. Toutefois, 
avec l’espoir de pouvoir passer par la solution APAC, il est sans doute possible de réussir 
assez vite, surtout à Pointe St Georges, où la communauté rurale de Mlomp appuie le projet. 
Dans les deux cas, l’appui de la nouvelle Direction des Aires Communautaires du Ministère 
des pêches, sera à rechercher vite. 

 
Pour le résultat 2 : « Appuyer la mise en place d'AMP et zones de conservation sur de nouveaux sites à haute 
valeur écologique et patrimoniale », ici encore la durabilité est incertaine : 

- en Sierra Leone, l’appui de la FIBA a peu pesé dans le processus de création de l’AMP de 
Yawri Bay27, mais il semble que les autorités aient envie que le processus débouche et soit 
un succès. Il faudra dans tous les cas que WIA poursuive l’effort pendant au moins 4 années 
de plus pour arriver à un projet fonctionnel, conciliant conservation et développement. 

- à Rio Kapatchez, les problèmes sont sensiblement les mêmes qu’à Tristao : faible appui 
central et absence de moyens sur le terrain. La durabilité est donc très incertaine aussi. 

- à Kawawana, c’est le site où la durabilité a le plus fait partie de la conception même des 
concepts de construction de l’AMP (ex : bénévolat, promotion du projet par le syndicat des 
pêcheurs, pêches communautaires pour payer les frais de surveillance, etc.) et où les 
autorités locales ont le plus poussé le processus (communauté rurale et conseil régional). Ce 
site a donc de très bonnes chances de durer. Toutefois, afin d’éviter que l’échelon national 
ne vienne interférer négativement sur ce projet, il conviendrait, selon nous, que rapidement 
l’appui de la Direction des Aires communautaires du Ministère des Pêches soit recherché. 

 
Que ce soit pour le résultat 1 comme pour le 2, l’efficacité de la surveillance des AMP est toujours au cœur 
de la durabilité des projets et doit donc être un axe fort de l’appui à ces AMP à l’avenir.  

                                                                                                                                                                                
- Composante 1 appui aux AMP de Bamboung et Urok, deux projets d’AMP prometteurs en 2008 et dont on 

pouvait penser qu’elles pourraient servir d’exemple pour le développement d’autres AMP,  
- Composante 2 centrée sur la mesure des effets écologiques et socio-économiques de 6 AMP existantes dans 4 

pays de la sous-région, afin d’élargir la base de démonstration et de diffusion, 
- Composante 3 surtout destinée à informer le grand public et les décideurs sur l’intérêt des AMP et constituer 

une mallette d’outils méthodologiques à l’usage des gestionnaires. 
27 Hormis une influence sur le choix des sites, la nature des études préliminaires et la recherche de l’implication des 
différents acteurs 
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13. Leçons et enseignements à tirer des projets 
 
Les TdR précisent qu’il est demandé ici d’analyser les leçons apprises en termes de conception du projet, de 
sa mise en œuvre et de sa gestion.  
 
1. La première leçon est que l’appui au projet d’AMP, en création ou existante, est toujours un processus 

long. Dans le modèle de rose des vents que nous utilisons, nous avons coutume de diviser cet appui, pour 
des projets visant au final à rendre les AMP autonomes, aux niveaux technique, organisationnel et 
financier, en 3 phases (voir détail en annexe 3) : 

- La phase préliminaire qui pose les bases de la création (dont la borne peut être la parution du 
texte de création),  

- La phase pionnière qui lance le processus opérationnel de fonctionnement de l’AMP, 
- La phase d’autonomisation qui, bâtissant sur les phases précédentes, vise au final 

l’indépendance de l’AMP vis-à-vis des appuis extérieurs. 
Pour réaliser l’ensemble de ces phases, nous pensons qu’il faut au minimum, dans la sous-région, une 
quinzaine d’années. Ainsi, à ressources égales, plutôt que de vouloir lancer de nouveaux processus de 
création d’AMP, il vaut mieux appuyer les AMP dans la durée, si l’on veut espérer les voir assurer 
conservation et développement sur le long terme, à leur tour. 
 
2. La seconde leçon concerne la recherche obligatoire de l’implication des parties prenantes (communautés, 

professionnels et autorités locales comme de niveau central) et la mise en place incontournable d’une 
approche participative si l’on veut avoir des chances de mener à bien le projet d’appui. Qu’un seul de ces 
appuis manque et l’AMP sera un jour ou l’autre face à des problèmes, parfois graves de fonctionnement. 
Il convient donc, dès les phases initiales du montage de projet mais également ensuite, de s’assurer que 
l’implication et l’approche participative seront recherchées tout au long du processus d’appui. La 
communauté impossible à laisser hors du projet de création et de gestion de l’AMP, y compris sa 
surveillance, est celle des pêcheurs y compris les migrants. Leur participation est donc incontournable et 
devra être systématiquement centrale dans tous les projets d’AMP. 

 
3. La définition des principes des règles de gestion doit être faite très tôt dans le processus pour 

consultation-concertation-appropriation, afin de bâtir constamment dessus. Ainsi la composition et le 
fonctionnement de la structure de gestion, les règles de redistribution des bénéfices ou des avantages de 
l’AMP et l’identification des éventuels perdants de l’AMP font partie des points essentiels à ne jamais 
omettre dans un projet d’appui à une AMP. Ces points, s’ils n’ont pas été discutés et si des solutions aux 
problèmes n’ont pas été trouvées, resurgiront toujours. 

�
4. Le financement pérenne de l’AMP est un sujet qui inévitablement se posera un jour. Etudier les 

possibilités de l’assurer dès la faisabilité du projet, et en tous cas très tôt dans le processus d’appui, est 
indispensable. En ce sens l’outil plan d’affaire est particulièrement utile à mettre en place dans chaque 
AMP. 

 
5. Une fois le projet d’appui commencé, il convient de trouver le bon dosage entre études et actions 

concrètes en faveur des populations ou des ressources dont ils dépendent, si l’on veut voir leur intérêt 
pour le projet perdurer. Dans cet ordre d’idée, il faut rechercher plus de lien entre conservation et 
développement. Les actions de ce type peuvent être à la fois purement sociales (ex : réhabilitation 
d’écoles), mais aussi en lien avec l’économie de l’AMP (ex : meilleure valorisation des produits de la 
pêche), car les populations locales sont beaucoup plus sensibles à ces sujets qu’à la conservation elle-
même.  

 
6. L’appui aux AMP met souvent en place des études d’état de référence et des suivis, parfois complexes. Il 

est important de se souvenir que la démonstration des effets de l’AMP est avant tout destinée aux 
populations locales et qu’en ce sens elle doit être surtout basée sur des indicateurs simples, dans des 
domaines qui les intéressent (ex : augmentation de la taille moyenne ou des prises de poisson). 
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7. Faire partie d’un réseau d’AMP est extrêmement formateur pour les gestionnaires d’AMP, surtout au 
début du processus, qui recèle de nombreux pièges. Il y a donc lieu, dès que possible, d’inciter les AMP 
aidées à faire partie d’un réseau d’AMP. 

�
8. La surveillance est au cœur de l’avenir des AMP. Que celle-ci soit absente ou même défaillante, et l’AMP 

ne protège plus rien en réalité. Il faut donc que la surveillance soit l’objet de toutes les attentions dans sa 
conception (ex : éviter que les gardes concentrent leur surveillance le jour, si les pêcheurs pêchent la nuit) 
mais également dans les moyens humains (capacitation technique et juridique), matériels (y compris de 
sûreté) et financiers, pour être crédible vis-à-vis des contrevenants. Compte tenu du manque de fonds et 
des risques encourus lors de chaque arraisonnement, les amendes doivent être très dissuasives. Par 
ailleurs, comme c’est toujours l’activité la plus chère dans les AMP, formaliser à l’usage des 
gestionnaires d’AMP un guide de montage économe de surveillance d’AMP sur le modèle de Kawawana, 
serait aussi très utile. 

 
9. La gestion d’une AMP n’est jamais une chose facile, et les contextes sont changeants. Le renforcement 

des capacités des gestionnaires, comme de certains membres clés du Comité de gestion, est indispensable 
tout au long de la vie de l’AMP.  

�
10. L’évaluation de la gestion de l’AMP est indispensable si l’on veut que celle-ci soit performante. Celle-ci 

doit être faite en continu par le gestionnaire, mais également de temps en temps par sa hiérarchie ou ses 
bailleurs. Nous avons proposé au § « évaluation de l’efficacité » et en annexe 3 l’outil « rose des vents » 
qui permet des évaluations comparatives entre deux personnes de la qualité de la gestion de l’AMP, mais 
également dans le temps. 

14. Recommandations 
 
Pour la consolidation des résultats, obtenus dans le cadre de chaque projet, il est demandé au consultant : sur 
la base des axes d’orientation stratégiques de la FIBA pour la période 2011-2015, de proposer des 
recommandations sur les priorités de poursuite de l’appui de la FIBA aux AMP soutenues dans le cadre de 
ces projets. La mission identifiera aussi les problèmes qui pourraient handicaper de futurs appuis. Sur la base 
de ces informations, la mission proposera des recommandations concrètes et réalistes ainsi que les modalités 
de leur mise en œuvre pour prioriser la poursuite des appuis de la FIBA. 
 
Outre les recommandations évoquées au § « leçons à tirer », les recommandations suivantes peuvent être 
formulées  

- d’une part pour orienter les soutiens de la FIBA à l’avenir, 
- d’autre part pour chaque site visité lors de l’évaluation. 

 
Recommandations générales pour les projets de renforcement des capacités de gestion des AMP 
 
Nous reportons ci-dessous nos recommandations par ordre d’importance sur l’appui au renforcement d’AMP 
existantes : 
 

4. Si des appuis à des AMP existantes sont envisagés, et que les moyens manquent (ce qui semble être 
le cas), il convient de les centrer avant tout sur : 

- la surveillance qui doit être dotée de moyens humains, techniques et financiers suffisants, et 
être mise en œuvre également la nuit (au moins de manière aléatoire). Les appuis en ce sens 
sont donc à privilégier dans les futurs soutiens de la FIBA aux AMP et doivent se concentrer 
sur les AMP les plus prometteuses et/ou les enjeux de conservation sont très forts, 

- l’animation, afin de ne jamais laisser les parties prenantes sans information sur ce qui est 
entrepris dans l’AMP et sur les résultats de la mesure de ses effets. 

 
5. La technicité des gestionnaires et des membres clés des comités de gestion est capitale pour parvenir 

à une gestion efficace et transparente. Les transferts de savoir-faire sont donc également un bon 
domaine d’appui potentiel de la FIBA à l’avenir, que ce soit au niveau de la confection de guides, du 
réseautage, des visites d’échanges, comme des formations. La création de task forces locales est 
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également une bonne idée à poursuivre. Le transfert de ces TF vers le RAMPAO est sans doute 
souhaitable. 

 
6. Pour tous les partenaires impliqués dans les projets de création (et même d’appui à la gestion), établir 

des conventions basées à la fois sur un programme de travail et des résultats tangibles, et lier les 
paiements à l’atteinte de ces résultats.  

 
Recommandations par site 
 
Nous ne mentionnons ici que les recommandations spécifiques aux sites que nous avons visités lors de 
l’évaluation. Ne connaissant pas les autres, nous ne nous permettons pas de suggestion, les études sur 
bibliographie étant toujours sujettes à caution. 
 
Tristao : poursuivre l’appui à ce site, avec comme objectif (une fois la surveillance en place) de rapidement 
réglementer la pêche, en particulier au niveau du campement de pêcheurs migrants de Katcheck et mettre en 
place une gestion de la coupe des mangroves, sans forcément l’interdire.  
 
Petit Kassa et Pointe St Georges : signer une convention avec Océanium, basée sur des résultats à 
atteindre28. Viser de mettre en place des APAC dans ces deux sites en s’appuyant à la fois sur les 
communautés locales, les pêcheurs, les autorités locales (Communauté rurale et Conseil Régional), mais 
également la Direction des Aires Communautaires du Ministère de la pêche. Essayer de reproduire le modèle 
« économe » de Kawawana. Voir si les cases de passage éco-touristiques de Petit Kassa méritent vraiment 
qu’on poursuive l’effort on non. 

                                                      
28 Des indicateurs de la rose des vents peuvent être utilisés en ce sens. 
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ANNEXE 1 : LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 

 
Cette liste comporte l’ensemble des interlocuteurs rencontrés lors de la mission d’évaluation conjointe des 3 projets 
évalués : appui au RAMPAO, appui à la création d’AMP et appui au renforcement de la gestion des AMP existantes. 
 
 Prénom et Nom Institutions/Fonctions 
1 Barthélemy Batieno Chargé de programme,  suivi-évaluation au Programme Régional de Conservation de la zone Côtière  et 

Marine (PRCM) 
2 Youssouf Diagana Directeur Parc National du Banc d’Arguin. Mauritanie - Président sortant du RAMPAO 

3 Mena Ould 
Mohamed Salah 

Conservateur de la réserve du Cap Blanc. Mauritanie 

4 Abdou Karim Sall Président du Comité de Gestion - AMP de Joal. Sénégal 

5 Bocar Kanté Juriste - Membre du comité scientifique du RAMPAO 
6 Augusta Henriques ONG Tiniguena en charge de l’AMP de Urok. Guinée Bissau 
7 Alfredo da Silva Directeur Institut de la Biodiversité et des Aires Protégées (IBAP). Guinée Bissau. 
8 Pierre Campredon UICN Guinée Bissau 
9 Mathieu Ducrocq UICN Mauritanie 
10 Jeff Ardron Consultant réalisant l’analyse des lacunes du RAMPAO 
11 Ousseynou Touré Directeur Parcs Nationaux de Gambie 
12 Lamine Sagna Conservateur Parc National de Nuimi. Gambie 
13 Kawsu Jammeh Conservateur du Parc National de Tambi. Gambie 
14 Ibrahima Kandji ONG Océanium en charge de l’AMP Bamboung. Sénégal. 

15 Emmanuel Ramos Agent FIBA sur Urok. Guinée Bissau 

16 Sabado Vaz Agent Tiniguena à Urok. Guinée Bissau 
17 Lamine Dibba Adjoint au conservateur du Parc National de Bao Bolong. Gambie 
18 Pierre Faillet En charge de la composante 4 du RAMPAO. Université de Portsmouth 
19 René Oyono En charge de la synthèse des études sur les sites naturels sacrés faite dans le cadre du RAMPAO 
20 Frederic Airaud UICN Guinée Bissau 
21 Salatou Sambou Président du Comité de Gestion de l’AMP de Kawawana. Sénégal. 
22 Nelson Gomes Dias Chef de programme UICN Guinée Bissau 
23 João Sousa Cordeiro En charge de la surveillance à l’IBAP. Guinée Bissau 
24 Domingo Betunde Directeur du PNO 
25 Domingo Alvez 

junior 
Chef de corps des gardes du PNO. Guinée Bissau 

26 Segunda Domingos 
Alves 

Enseignante dans le PNO. Guinée Bissau 

27 Moisés Domingos 
Alves 

Marin du PNO. Guinée Bissau 

28 Pedro Pina Siva Membre du comité de gestion - Président de la Radio communautaire du PNO. Guinée Bissau 
29 Augusto da Silva Responsable des embarcations et de la logistique du PNO. Guinée Bissau 
30 Cecilia Netembo Animatrice du PNO. Guinée Bissau 
31 Castro Barbosa Conservateur du Parc National de Joao Vieira et Poalao (PNJVP). Guinée Bissau 
32 Joao Pereira Chef des Gardes du Parc National Joao Vieira – Guinée Bissau 
33 Claude Bossard Gérant du campement « Chez Claude » à Joao Vieira. Guinée Bissau 
34 Abdou Salam Ba Conservateur de l’AMP de Tristao et Alcatraz (T&A). Guinée 
35 Amyn Ousmane 

Camara 
Animateur principal processus de création de l’AMP de T&A. Guinée 

36 Kindia Diallo Responsable Aménagement / Maintenance de l’AMP de T&A. Guinée 
37 Aminata Keita Animatrice principale processus de création de l’AMP de T&A. Guinée 
38 Sékou Keita Commandant Sécurité et défense à Katcheck. AMP de T&A. Guinée 
39 Issa Diallo Responsable des douanes de Katcheck. AMP de T&A. Guinée 
40 Almamy Diabaté Responsable des douanes de Katcheck. AMP de T&A. Guinée 
41 Djigui Traoré Chef de Département Pêche de Katcheck. AMP de T&A. Guinée 
42 Salif Keita Chef de secteur (village) de Katcheck. AMP de T&A. Guinée 
43 Abass Diaby Gendarmerie de Katcheck. AMP de T&A. Guinée 
42 Kissima Camara Membre comité débarcadère pêche de Katcheck. Participant visite Urok. AMP de T&A. Guinée 
43 Ibrahima Kanda 

Bangoura 
Président comité villageois - Participant visite de Manga Goulack, Kawawana et Urok - AMP de T&A. 
Guinée 
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 En Guinée deux (2) réunions se sont tenues avec : 
- Une cinquantaine de représentants des comités villageois, des gardes volontaires, des membres de la société civile 

(école, femmes, jeunes, autorités religieuses) et des professionnels (pêche, saliculture) des villages de Katcheck, 
Katcheck campement, Kasmack, Kounga, etc. 

- Une cinquantaine de représentants des comités villageois, des membres de la société civile (école, femmes, jeunes, 
autorités religieuses) et des professionnels (pêche, saliculture) des villages de Katfoura et Ka Toun Toun 

44 Léon Razafindrakoto Représentant ONG Noé Conservation. Parc National d’Orango. Guinée Bissau 
45 Justino Biai Chargé de programme à l’IBAP. Guinée Bissau 
46 Haissa Regalla Chargée du suivi des espèces à l’IBAP. Guinée Bissau 
47 Emmanuel Dias Chargé d’étude à l’IBAP. Guinée Bissau 
48 Taibou Ba Directeur de projet – Centre de Suivi de l’Environnement du Sénégal. Appui au RAMPAO 
49 Paul Silaï Tendeng Chargé de projet – Centre de Suivi de l’Environnement du Sénégal. En charge de la BDD du RAMPAO.  
50 Ousmane Kane Directeur Adjoint Direction des Parcs Nationaux du Sénégal - Président du RAMPAO 
51 Abdou Salam Kane Chef de Division Aires Marines Protégées du Sénégal – Direction des Parcs Nationaux 
52 Mamadou Niane Coordinateur Projet WI Afrique et en charge de l’AMP Yawri Bay en Sierra Leone – PRCM.  Wetlands 

International. Dakar 
53 Mariama Dia Chargé de projet - BIOMAC – Wetlands International (WI). Dakar 
54 Malle Diagana WWF - Projet CBD et en charge de l’AMP Sta Luzia au Cap Vert. WWF Dakar. 
55 Alassane Dieng Chargé de Projet AMP. WWF Dakar. 
56 Charlotte Karibuhoye FIBA Dakar 
57 Nathalie Cadot FIBA Dakar 
58  Julien Semelin FIBA Dakar 
   
 Par téléphone  
59 Pablo Chavance UICN Mauritanie. En charge de la composante 3 d’appui au RAMPAO 
60 José et Tomy Melo ONG Biosphera en charge du suivi écologique de l’AMP de Santa Luzia au Cap Vert 
61 Thomas Binet Université de Portsmouth travaillant sur la composante C4 d’appui au RAMPAO 
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ANNEXE 2 : PROGRAMME DE LA MISSION 

 
Ce programme est celui de la mission d’évaluation conjointe des 3 projets évalués : appui au RAMPAO, appui à la 
création d’AMP et appui au renforcement de la gestion des AMP existantes. 
 

Programme mission (16/11/2011 au 29/11/2011) 
Jour Activités 

1 Mercredi 16-nov Arrivée Evaluateurs à Dakar - Début de mission 

2 Jeudi 17-nov 
DAKAR: Rencontre avec les membres du RAMPAO et autres partenaires 
11H-13H: Briefing FIBA 
DAKAR: Rencontre avec les membres du RAMPAO et autres partenaires 

3 Vendredi 18-nov  DAKAR: Rencontre avec les membres du RAMPAO et autres partenaires 
4 Samedi 19-nov  DAKAR: Rencontre avec les membres du RAMPAO et autres partenaires 
5 Dimanche 20-nov Vol Dakar - Bissau 
6 Lundi 21-nov Rencontres sur Bissau le matin Départ pour Bubaque (Nuit à Bubaque) 

7 Mardi 22-nov Trajet Bubaque - Orango. Visite Orango : Lagune des hippos, lodge communautaire 
Angor (Nuit Orango Parc Hotel). 

8 Mercredi 23-nov Trajet Orango - Joao Vieira (nuit à Joao Vieira - Chez Claude) 

9 Jeudi 24-nov 
Joao Vieira-Cacine-Tristao: visite de Katcheck puis arrivée à Katfoura (nuit à 
Katfoura) 

10 Vendredi 25-nov Tristao- Cacine-Buba 
11 Samedi 26-nov Retour sur Bissau  
12 Dimanche 27-nov Rencontres Bissau et vol Bissau - Dakar 
13 Lundi 28-nov Rencontres/skype partenaires et parties prenantes PRCM 

14 Mardi 29-nov 
Rencontres/skype partenaires et parties prenantes 
Debriefing FIBA 
Fin de mission  

 
 
Lors d’une autre évaluation en octobre 2011 pour le compte du FFEM, nous avions visité les projets d’AMP 
de Petit Kassa et Pointe St Georges (Sénégal). 
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ANNEXE 3 : DETAIL DE LA METHODOLOGIE « ROSES DES VE NTS » DES AMP 
 
Principe 
 
Sur la base d’une analyse de chemin critique de projet, couvrant chaque site, et sur celle du postulat que le 
développement d’un projet peut être décomposé en 3 phases chronologiques, jusqu’à l’atteinte par celui-ci 
d’un degré avancé d’autonomie institutionnelle, technique et financière, nous avons évalué la réussite 
relative des sites visités et leur potentiel de développement à moyen terme. Les phases de l’analyse sont 
présentées ci-dessous.  
 
• la première phase (1), dite « préliminaire » ou de création, comprend tous les travaux d’établissement du 
projet (identification des zones à protéger, des parties prenantes, établissement des principes de gestion, 
préparation des institutions de gestion, appropriation du projet, etc.) et se termine à la création officielle du 
site (texte créant l’AMP). Elle est souvent sous l’influence directe d’un projet d’appui. 
 
• la deuxième phase (2), dite « pionnière », vise l’opérationnalisation et la consolidation de la gestion. Elle 
pourrait être qualifiée de phase d’apprentissage et de professionnalisation, ou encore « d’adolescence » du 
projet. Lors de cette phase, l’AMP doit conforter sa position et aller vers une gestion transparente et efficace, 
pour tendre vers l’autonomie. Pour la phase pionnière, l'inventivité et la réactivité sont toujours nécessaires 
pour bâtir sur les acquis et parfaire des édifices techniques institutionnels et économiques en maturation. 
Toutefois, cette phase nécessite aussi une professionnalisation des équipes au travers en particulier de la 
poursuite des formations des équipes de gestion. Cette phase se termine par la mise en application du plan de 
gestion. 
 
• la troisième phase (3), dite « autonome », est en atteinte lorsque l’AMP atteint un degré avancé 
d’autonomie technique, organisationnelle et financière qui lui permet de fonctionner sans appui extérieur, 
sans rejeter la possibilité d’un appui occasionnel bien entendu. 
 
Critères retenus pour mesurer l’avancement 
 
Chacune de ces trois phases est divisée en étapes pouvant constituer autant de critères d’évaluation de 
l’avancement et de la robustesse de la gestion du site. 
 
Cette grille est reportée dans le rapport d’évaluation voir : Tableau 8  
 
La formulation des critères est faite sous forme d’actions, qui sont notées comme faites ou pas faites. Pour 
chaque critère, la notation va de 0 à 3 sur la base suivante :  

0 = action pas réalisée 
1 = action ayant eu un début de réalisation 
2 = action bien avancée 
3 = action terminée et/ou déjà en place 

 
Le score maximal possible d’une AMP dans cette base est de 156 points. 
 
Présentation graphique des résultats 
 
Les résultats détaillés par AMP sont fournis ci-après. Nous les présentons sous la forme de roses des vents 
qui permettent, en lecture rapide, une comparaison entre les sites. 
 
Les principes graphiques sont les suivants : 
 
- Les phases se déroulent dans le temps sur le cercle à partir du haut de celui-ci et dans le sens des 

aiguilles d’une montre, comme montré à la figure ci-dessous. 
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Figure 7 : Présentation schématique de l’enchainement des phases sur la rose des vents 

 
 
- Sur le plan qualitatif, plus la gestion de l’AMP est « parfaite » selon la grille de critères et plus la figure 

prend la forme d’un cercle atteignant le niveau 3. Sur le plan chronologique, plus le site est avancé et 
plus les critères couvrent une part importante du cercle, dans le sens des aiguilles d’une montre. 

 

Figure 8 : Principe graphique de la représentation de la qualité du parcours. 
 
 Phase 1 terminée et parfaite Phases 1 et 2 terminées et parfaites Phases 1 à 3 terminées et parfaites 

    
 
Sous cette forme, on voit donc à la fois l’avancement du parcours du site et la qualité de celui-ci. Chaque 
« creux » dans le graphique montre les actions qui n’ont pas été faites du tout ou de manière insuffisante, 
dans la phase où se trouve le projet. Ces creux sont autant d’indications permettant d’identifier très 
rapidement les points à améliorer dans la gestion des AMP. 
 
La méthode permet également de faire la somme de plusieurs sites (par exemple tous ceux du RAMPAO) et 
ainsi de voir les qualités communes et les défauts communs. Elle permet aussi de faire des comparaisons 
dans le temps, en superposant une rose des vents d’une année et une autre postérieure. C’est ce qui est fait 
dans le rapport au § « analyse des impacts du projet », où nous avons fait la moyenne des notations obtenues 
par les huit sites que nous avons visités. 
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ANNEXE 4 : TERMES DE REFERENCE DE LA MISSION 
 
1. Présentation du Programme Régional de Conservation de la zone Côtière et Marine en 

Afrique de l’Ouest (PRCM) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Programme Régional de Conservation de la zone côtière et Marine en Afrique de l’Ouest - PRCM a vu le 
jour en 2003. C’est un programme conjoint et multi projets intervenant sur plusieurs problématiques et sur 
plusieurs échelles géographiques. Il est une initiative conjointe de l’Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature - UICN, de la Fondation Internationale du Banc d’Arguin – FIBA, du WWF et de 
Wetlands International, en collaboration avec la Commission Sous Régionale des Pêches - CSRP. A la suite 
d’une première phase exécutée de 2004 à 2007, une deuxième est en cours d’exécution depuis 2008 et devra 
se clôturer en juin 2012. 
 
La finalité du PRCM est de promouvoir la conservation et la gestion durable des ressources naturelles et la 
diversité biologique et culturelle de la zone côtière et marine ouest africaine pour sécuriser l’avenir des 
sociétés. Le document de programme de la deuxième phase propose, comme mission sur les 10 prochaines 
années (à compter de 2008) de « mettre en place un système d’organisations sous régionales, composé 
d’acteurs de la société publique et civile, assurant les tâches nécessaires à la réalisation des objectifs 
thématiques visés par les membres du Forum Régional Côtier et Marin ; ces organisations pouvant prendre 
diverses formes (conventions régionales, organisations intergouvernementales ou réseaux institutionnalisés) 
et garantissant leur fonctionnement à long terme et des financements durables ». 
 
Pour la période de la deuxième phase, l’objectif global du programme est: « La gouvernance 
environnementale et les modes de gestion des zones côtières et marines ouest africaines sont améliorés au 
travers d’un partenariat régional et de synergies renforcées » qui se décline en trois composantes 
thématiques: Conservation, Gestion des pêches et Appui aux processus de gestion intégrée. Celles-ci 
regroupent des projets régionaux, transfrontaliers et nationaux qui sont développés et mis en œuvre par les 
organisations partenaires dans les pays cibles du programme correspondant à la zone de couverture de la 
CSRP: Cap Vert, Gambie, Guinée Bissau, Guinée, Mauritanie, Sénégal et la Sierra Leone. 
Les détails de ces composantes et d’autres informations sont disponibles sur le site Web du PRCM : 
www.prcmarine.org 
 
Il convient de noter que la phase II du programme bénéficie du soutien financier de l’Ambassade des Pays 
Bas au Sénégal, de la Fondation MAVA et de l’Agence Espagnole de Coopération Internationale et de 
Développement.  
 
Les projets évalués dans le cadre de cette prestation font partie de la Composante Conservation du PRCM 
phase 2. 
 
2. Présentation de la FIBA : mise en œuvre des projets « création AMP », « renforcement 

AMP » et « renforcement RAMPAO » 
 
Fondation de droit suisse, la FIBA a été créée en 1986 à l'initiative du Dr Luc Hoffmann et de plusieurs 
organisations internationales dédiées à la recherche et à la conservation de la nature. Depuis 20 ans, elle 
apporte son appui au Parc National du Banc d'Arguin (PNBA), aujourd'hui modèle de gestion pour 
l'écorégion. Forte de son expérience à travers le PNBA, la FIBA a étendu son aire d'intervention au littoral 
ouest africain et contribue à la construction et mise en œuvre du Programme Régional pour la Conservation 
de la zone Côtière et Marine en Afrique de l'Ouest (PRCM). Sa mission est d’appuyer la conservation, la 
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valorisation et la promotion du Banc d'Arguin et des autres écosystèmes littoraux critiques ouest africains 
pour un développement harmonieux et durable. 
Les objectifs spécifiques visés sont les suivants : 

·  Promouvoir le développement d'un réseau cohérent et fonctionnel d'Aires Marines Protégées (AMP) 
en Afrique de l'Ouest. 

·  Aider le PNBA à atteindre les objectifs définis dans son plan d'aménagement et de gestion, 
notamment pour la mise en place d'un mécanisme opérationnel de financement durable. 

·  Appuyer les acteurs engagés dans la conservation des espèces et des habitats critiques en Afrique de 
l'Ouest. 

·  Renforcer l'adhésion des sociétés et des acteurs à la cause de la conservation des zones côtières ouest 
africaines. 

 
La FIBA a pour partenaires les institutions nationales et des organisations locales et nationales auxquelles 
elle apporte un soutien financier et une expertise technique. Elle aide à la mobilisation de nouveaux 
partenaires, à la mise en réseau et à la capitalisation des expériences. Elle privilégie les approches 
participatives et les modes de cogestion des ressources naturelles.  
 
Les activités de conservation de la FIBA sont articulées autour de 4 programmes :  

·  Programme A – Aires Marines Protégées (AMP) 
·  Programme B – Banc d’Arguin 
·  Programme C – Conservation et Gestion durable des ressources naturelles 
·  Programme D – Capacités & compétences 

 
Les projets évalués dans le cadre de cette prestation, sont des projets du programme AMP, programme visant 
à soutenir la consolidation et l’autonomisation progressive du Réseau régional d’AMP en Afrique de l’Ouest 
RAMPAO, le renforcement de la gestion d’AMP d’Afrique de l’Ouest, et la capitalisation d’outils d’aide à la 
gestion.  
Pour plus d’information sur la FIBA, consulter le site internet de la Fondation : http://www.lafiba.org 
 
3. Contexte et justification 
 
Au regard de la clôture du PRCM Phase 2 en juin 2012, les projets du PRCM ont prévu des évaluations 
finales qui sont l’occasion de faire le bilan de l’atteinte des objectifs du projet et de lancer une réflexion vers 
la poursuite des actions ou l’identification de nouvelles actions. Au-delà de fournir uniquement une 
évaluation de chaque projet, ces évaluations finales font partie intégrante du processus global d’évaluation du 
niveau d’atteinte des résultats et objectifs du PRCM notamment des 3 composantes citées précédemment. 
Elles devront également permettre d’évaluer la contribution des projets à l’atteinte des objectifs du PRCM. 
 
 
Le projet « Appui à la création d’AMP et sites de conservation »  
 
Ce projet vise l’amélioration du statut de conservation d’échantillons d’écosystèmes à haute valeur 
écologique, socio-économique et patrimoniale dans l’écorégion marine et côtière ouest africaine, à travers 
l’appui aux processus de mise en place de nouvelles aires marines protégées et sites de conservation des 
ressources marines et côtières.  
 
Le projet appuie spécifiquement les processus de création d’AMP ayant débuté au cours de la première phase 
du PRCM, notamment en Casamance et en Guinée. D’autres sites ont également été identifiés dans ces 
deux pays, ainsi qu’en Sierra Leone. Divers partenariats ont ainsi été montés avec des institutions des pays, 
mais aussi avec des ONG et associations locales. 
 
Le projet contribue également à améliorer les connaissances sur les sites identifiés comme prioritaires dans 
l’écorégion, afin de mieux prendre en compte les besoins de conservation et de gestion durable des 
ressources marines, contribuant à renforcer la cohérence du Réseau d’Aires Marines Protégées en Afrique de 
l’Ouest (RAMPAO). 
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Le projet contribue enfin à améliorer l’appropriation par les communautés et usagers locaux des processus de 
mise en place de nouvelles AMP. Ce projet privilégie ainsi le renforcement des compétences et des capacités 
des acteurs, mais aussi des institutions.  
 
Le projet « Appui au renforcement de l’efficacité de gestion des AMP »  
 
Ce projet vise spécifiquement à contribuer à la consolidation du réseau régional d’AMP, à travers le 
renforcement des capacités techniques et institutionnelles des AMP membres et candidates au RAMPAO.  

Le projet appuie spécifiquement plusieurs AMP ayant été identifiées comme prioritaires par la FIBA dans le 
cadre de sa stratégie d’intervention. Elles sont situées principalement en Guinée-Bissau, en Gambie, au 
Cap-Vert et au Sénégal. Sur ces sites, des partenariats forts ont été mis en place avec les institutions en 
charge de leur gestion, sur des aspects clés tels que la surveillance, les suivis écologiques, la gouvernance ou 
encore l’appui à des petites activités de développement. 
 
Enfin, le projet contribue également à renforcer la gestion des AMP sur des domaines clés, tels que la gestion 
des AMP ou l’évaluation de l’efficacité de gestion, à travers l’organisation de formations, la production 
d’outils méthodologiques ou encore la constitution de task forces d’expertise régionale.  
 
 
Le projet « Appui au renforcement du RAMPAO et à la mise en œuvre de son plan de travail »  
 
Le projet vise à renforcer les capacités institutionnelles du Réseau Régional d’AMP en Afrique de l’Ouest, 
suite à la création officielle de celui-ci en avril 2007. Le projet s’articule sur 4 composantes complémentaires 
dont deux sont exécutées par la FIBA et les deux autres par l’université de Portsmouth et l’UICN 
respectivement.  
 
Le projet cherche à renforcer la fonctionnalité du RAMPAO et plus spécifiquement le fonctionnement des 
organes de gouvernance du RAMPAO et l’animation du réseau. Il cherche également à renforcer la 
cohérence écologique du réseau, notamment à travers un processus sous-régional d’analyse des lacunes 
écologiques, afin de déterminer les sites, écosystèmes ou zones sensibles qui devraient bénéficier de mesures 
de protection. D’autre part, le projet vise à appuyer les acteurs de la sous-région dans la prise de décisions et 
la planification en faveur de la conservation des ressources marines et côtières, à travers la consolidation des 
informations et données sur l’état des ressources.  
Le projet se propose par ailleurs d’évaluer la valeur économique et sociale des AMP d’Afrique de l’Ouest, au 
regard de leur contribution à la création de richesse nationale, au bien-être des populations résidentes et 
nationales ainsi qu’au maintien de la biodiversité. Cette composante 3 est gérée par l’Université de 
Portsmouth  
Enfin, le projet vise à mettre à la disposition des acteurs des AMP et du RAMPAO, des outils destinés à 
renforcer la durabilité financière des AMP en Afrique de l’Ouest, sur la base de l’analyse des modes de 
financement des AMP. Cette composante 4  est gérée par l’IUCN  
 
4. Objectifs 
 
La mission concerne l’évaluation externe finale de 3 projets du Programme A de la FIBA financés dans le 
cadre de la phase II du PRCM : 

��  ��������	
���
���������������������������������
�� ���
��  ������
������������������	������
����������������� ������
��  ������
������������������������������	
������������ �����������	
�������
�
�	�

 
L’objectif de l’évaluation est d’apprécier la pertinence et l’efficience de la mise en œuvre des projets, de 
mesurer le niveau de réalisation des objectifs et l’ampleur et la durabilité de leurs impacts. Cette évaluation 
devra également évaluer la contribution des projets à l’atteinte des résultats et objectifs de la FIBA et a 
l’atteinte des résultats et objectifs du PRCM. 
 
Pour chacun des 3 projets, l’évaluation devra: 
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1) Analyser la conception du projet, en étudiant le document de projet en lui-même, la cohérence et la 
pertinence des objectifs, des résultats, des activités et de la stratégie de mise en œuvre proposés; 

2) Analyser le niveau de réalisation des objectifs et des résultats escomptés. Cette évaluation analysera 
les activités mises en œuvre, les raisons des succès et/ou des échecs et leur contribution à l’atteinte 
des résultats. Elle analysera également le système de suivi évaluation mis en place par les projets 
(collecte des données, indicateurs de performance et reporting). 

3) Analyser les forces et les faiblesses dans la mise en œuvre du projet et réaliser en particulier une 
analyse fine du contexte, des modalités de mise en œuvre des activités et des contraintes. 
Ressortir les forces et les faiblesses des pratiques et des acteurs œuvrant à leur réalisation, aussi aux 
vues des interventions des autres partenaires du PRCM et des autres projets de la FIBA. Cette 
évaluation analysera le niveau de participation des acteurs (société civile, administration groupe 
socio professionnels  etc.) à la mise en œuvre des activités du projet.  

4) Analyser la gouvernance de chaque projet, ainsi que les points négatifs et positifs du montage 
institutionnel dont l’adéquation des méthodes et pratiques aux besoins des institutions et partenaires 
soutenus. 

5) Apprécier les impacts du projet (environnementaux, institutionnels, gouvernance, renforcement des 
capacités des acteurs de la zone côtière, socio-économiques, bien-être des populations etc.) et 
évaluer le niveau d’atteinte des impacts prévus. 

6) Evaluer la contribution du projet à l’atteinte des objectifs de la FIBA et de ceux du PRCM, 
notamment évaluer la contribution à l’atteinte des résultats de la composante Conservation. Il est 
également demandé d’évaluer les apports du PRCM à l’atteinte des objectifs du projet (au-delà du 
financement, quels ont été les soutiens du PRCM contribuant à l’atteinte des résultats du projet / 
quels résultats ont pu être atteints grâce au PRCM). 

7) Analyser les efforts de synergies et de mise en cohérence d’initiatives touchant à des thématiques 
similaires (circulation d’information, réflexion commune sur les stratégies d’intervention) et 
formuler des recommandations sur les efforts de gouvernance permettant l’atteinte des objectifs. 

8) Présenter les leçons et enseignements qui peuvent être dégagés se rapportant à la conception du 
projet, sa mise en œuvre et sa gestion. 

9) Analyser la pérennisation/durabilité des résultats, évaluer les capacités des structures 
organisationnelles existantes à pouvoir assurer la relève après le repli du projet ; 

10) Proposer des recommandations pour la consolidation des résultats, obtenus dans le cadre de chaque 
projet. Sur la base des axes d’orientation stratégiques de la FIBA pour la période 2011-2015, 
proposer des recommandations sur les priorités de poursuite de l’appui de la FIBA aux AMP 
soutenues dans le cadre de ces projets et au RAMPAO. La mission identifiera aussi les problèmes 
qui pourraient handicaper de futurs appuis. Sur la base de ces informations, la mission proposera des 
recommandations concrètes et réalistes ainsi que les modalités de leur mise en œuvre pour prioriser 
la poursuite des appuis de la FIBA. 

 
 
5. Modalités de mise en œuvre : activités, documents à produire et rémunération 
 
La méthodologie retenue devra être participative et prendre en compte les éventuels points de vue divergents 
entre acteurs. 
 
Pour les projets « Création AMP » et « Renforcement AMP », la mission sera conduite principalement sur le 
terrain au Sénégal, en Guinée Bissau et en Guinée en relation avec les partenaires et acteurs locaux. Les 
AMP à visiter seront : 
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Pour le projet RAMPAO, il faudra essentiellement prévoir de nombreux entretiens avec des membres de 
l’AG et du conseil scientifique du RAMPAO et des partenaires du réseau dans les pays visités au cours de la 
mission de terrain, les partenaires de l’IUCN et de Portsmouth. Pour la composante C4 en particulier, il 
conviendra d’ajouter à la liste des interviewés les membres du comité de pilotage mis en place pour cette 
composante particulière. 
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Le calendrier prévisionnel de la mission s’étend d’octobre à décembre 2011, avec remise du rapport 
provisoire pour le 15 Novembre 2011 et du rapport définitif pour le 15 décembre, pour une prestation 
maximale de 60 jours ouvrés (30 jours ouvrés pour chaque évaluateur). Les visites de terrain seront 
conduites en octobre et les dates exactes sont à confirmer. 
 
La FIBA se chargera de préparer le c���������� ��� ��� 	�
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Le paiement sera effectué par tranche (pourcentage de la somme totale) et conditionné par la soumission 
et/ou validation des documents à produire. 
 
Le tableau estimatif ci-dessous résume les principales activités à réaliser par le prestataire, les documents à 
produire, les dates de soumission et la proposition de calendrier et d’effort. 
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Phase Activité à réaliser 
Nombre de 

jours 
ouvrés29 

Documents à produire 

Type de documents 
Date de 

soumission 
Phase 1 :  
Préparation 

Etudes des documents de référence et préparation des visites de 
terrain 2 jours 

Calendrier de la mission de terrain avec les réunions 
et consultations nécessaires organisées - 

Phase 2 : 
Visites de 
terrain 

Jour 1 : Dakar - Réunion de briefing avec l’équipe du programme 
A de la FIBA et Réunions avec les partenaires du Sénégal  

20 jours 

Une présentation (verbale) des principales 
conclusions de l’évaluation 
 
Un court rapport de mission à destination de la FIBA 

A déterminer en 
fonction des dates 
de la mission, 
maximum 1 
semaine après la 
fin de la mission 
de terrain 

Jour 2 à 5 : Casamance (Petit Kassa et Pointe St George) et départ 
pour Bissau dans l’après-midi du jour 5 
Jour 6 : Bissau 
Jour 7 à 9 : Visite au Parc National d’Orango 
Jour 10 : Trajet Bissau Cantanhez 
Jour 11 et 12 : Cantanhez – Tristao (Katchek- Katfoura) 
Jour 13 : Kapatchez 
Jour 14 : retour sur Conakry 
Jour 15 : réunion sur Conakry et si possible retour Dakar 
Jour 16 à 19: Réunions/entretiens à Dakar 
Jour 20 : Réunion de debriefing avec l’équipe de la FIBA 

Phase 3: 
Rédaction du 
rapport 
provisoire 

Rédaction d’un rapport provisoire d’évaluation ayant vocation à 
être diffusé à la FIBA, au PRCM et aux partenaires des projets 5 jours 

3 rapports provisoires d’évaluation : 
- 1 rapport pour le projet « Création AMP » 
- 1 rapport pour le projet « renforcement AMP » 
- 1 rapport pour le projet « renforcement RAMPAO » 

15 Novembre 
2011 

Phase 4 : 
Finalisation du 
rapport 
d’évaluation 

Prise en compte des commentaires reçus de la FIBA et des 
partenaires pour une finalisation des rapports d’évaluation. Les 
rapports d’évaluation finaux détaillés ont pour vocation d’être 
diffusés aux bailleurs, au PRCM, à la FIBA et aux partenaires  

1 jour 

3 rapports d’évaluation définitifs détaillés : 
- 1 rapport d’évaluation pour le projet « Création 
AMP » 
- 1 rapport d’évaluation pour le projet « renforcement 
AMP » 
- 1 rapport d’évaluation pour le projet « renforcement 
RAMPAO » 

15 Décembre 
2011 

Rédaction d’un résumé exécutif présentant les principaux 
résultats, conclusions et recommandations. 

2 jours 

Un résumé exécutif (5 pages max.) en français à 
destination de la FIBA, du PRCM et des partenaires 
pour chaque rapport d’évaluation (soit 3 résumés 
exécutifs). 

15 Décembre 
2011 
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6. Qualification de l’équipe d’évaluation 
 
Une équipe d’évaluation sera constituée d’un évaluateur international et d’un évaluateur sous-régional. 
 
La maîtrise de la langue française et de la langue anglaise est une condition indispensable. La maîtrise 
de la langue portugaise est un atout supplémentaire. 
 
Evaluateur international (30 jours) 
Il sera doté d’une expérience significative (au minimum 10 ans d’expérience professionnelle) dans 
l’évaluation de projets de conservation dans le contexte d’espaces naturels protégés, avec de 
préférence une expérience en Afrique de l’Ouest et en espaces marins protégés. Une bonne expérience 
en renforcement institutionnel sera également appréciée. Une expérience professionnelle en réseau 
d’aires marines protégées serait un avantage. 
 
Un évaluateur sous-regional30 (30 jours) 
Il sera doté d’une très bonne expérience en évaluation de projets de conservation en Afrique de l’Ouest 
(au minimum 5 ans d’expériences professionnelles) avec de préférence une expérience en gestion 
durable des zones côtières et marines. Une bonne expérience en renforcement institutionnel sera 
également appréciée. 
 
 
7. Soutien logistique et autre 
 
La FIBA fournira tous les documents techniques nécessaires disponibles à l’équipe d’évaluation avant 
le début de sa mission.  
 
LA FIBA fixera les rendez-vous avec les personnes/institutions retenues par les consultants et 
organisera leur déplacement dans le cadre de cette évaluation.  
 
Les frais de mission seront pris en charge par la FIBA. 
 
 
8. Principaux documents de référence 
 

·  Document de programme PRCM (2008-2011) 
·  Stratégie régionale pour les AMP 
·  Cadre logique des projets et documents de projets 
·  Cadre logique de la composante Conservation du PRCM 
·  Rapports techniques annuels des partenaires directs des projets  
·  Rapports techniques annuels FIBA des projets (2008, 2009, 2010 et semestre S1 2011) et les 

rapports d’activités de la FIBA (2008-2010) 
·  Plans d’action annuels des projets  
·  Manuel de procédures suivi-évaluation du PRCM 
·  Ensemble des rapports de reporting et suivi-évaluation du PRCM : Rapport annuel d’activités 

(2008 - 2010), rapports techniques semestriels, rapport de mission de suivi des projets du 
PRCM 1er semestre 2009, rapport d’évaluation à mi-parcours etc. 

·  Conventions établies entre la FIBA et les partenaires directs des projets 
·  �
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9. Proposition technique et financière 
 
Les candidats intéressés collectivement, par cette consultation devront préparer les éléments suivants: 
- Une note de compréhension des objectifs et des enjeux de l’évaluation (maximum 1 page); 
- Un calendrier de réalisation proposé ; 
- Une estimation de l’effort et un devis estimatif ; 
- Les CV des deux experts avec trois références. 
 
Le dossier complet devra être soumis au plus tard le 30 Septembre 2011 à : 
Nathalie Cadot, Chargée Suivi & Evaluation de la FIBA, cadot@lafiba.org 
 Et Charlotte Karibuhoye, coordinatrice des programmes AMP de la FIBA, karibuhoye@lafiba.org 
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ANNEXE 5 : ROSE DES VENTS DES AMP VISITEES 
 
Projet d’AMP de Petit Kassa (Sénégal) 

 

2008      
2011  
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Projet d’AMP de Pointe St Georges (Sénégal) 
 

 

2008      
2011  
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AMP de Tristao (Guinée) 
 

2008      
2011  
 



 


